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KrisKon Fund Management, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5670 Altwies, 2, route de Mondorf.

R.C.S. Luxembourg B 164.754.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 mars 2013.
POUR COPIE CONFORME

Référence de publication: 2013040057/11.

(130049218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2013.

achoo, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9669 Mecher, 12, Denkert.

R.C.S. Luxembourg B 164.931.

L'an deux mille treize, le treize mars;

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

Monsieur Georges PETERS, indépendant, né à Luxembourg, le 30 janvier 1969, demeurant à L-9669 Mecher, 12,
Denkert.

Lequel comparant, a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:

- Que la société à responsabilité limitée “achoo”, (la "Société"), établie et ayant son siège social à L-1319 Luxembourg,
135, rue Cents, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 164931, a
été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 25 novembre 2011, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 20 du 4 janvier 2012.

- Que le comparant est le seul associé actuel (l'"Associé Unique") de la Société et qu'il a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de transférer, avec effet au 15 mars 2013, le siège social à L-9669 Mecher, 12, Denkert, et
de modifier subséquemment l'article 4 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 4. Le siège social est établi dans la commune du Lac de la Haute-Sûre (Grand-Duché de Luxembourg). L’adresse
du siège social peut-être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision de la gérance.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une simple décision des associés
délibérant comme en matière de modification des statuts.

Par simple décision de la gérance, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs
aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger."

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de modifier son adresse inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés eu égard à ses
fonctions d'associé et gérant comme indiqué ci-avant.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de huit cent trente
euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état civil et domicile, ledit comparant
a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: G. PETERS, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 mars 2013. LAC/2013/12375. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.
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Luxembourg, le 21 mars 2013.

Référence de publication: 2013046556/43.
(130056961) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2013.

Investissements du Centaure, Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 58.474.

L'an deux mille treize, le quinze mars,
Par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg,
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme INVESTISSEMENTS DU CENTAURE (la

«Société»), ayant son siège social à L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 58.474, constituée sous la dénomination FLORVAL S.A. suivant acte
notarié en date du 11 mars 1997, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 327 du 26 juin
1997.

Les statuts ont été modifiés suivant acte notarié en date du 26 novembre 1998, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations numéro 96 du 17 février 1999, en date du 16 novembre 1999, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations numéro 86 du 26 janvier 2000, le 17 avril 2001, par acte publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations numéro 1126 du 7 décembre 2001, en date du 2 juillet 2003, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations numéro 754 du 17 juillet 2003, en date du 18 novembre 2004, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations numéro 661 du 6 juillet 2005 et en dernier lieu en date du 3 octobre 2008, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2625 du 28 octobre 2008.

L'assemblée est ouverte à 9.30 heures sous la présidence de Madame Sara Puttemans, employée privée, L-1746 Lu-
xembourg, 1, rue Joseph Hackin,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Olivier Du Bouëxic de Pinieux, employé privé, L-1746 Luxembourg, 1, rue
Joseph Hackin.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Isabelle Bastin, employée privée, L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph
Hackin.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Reclassification des sept mille cinq cents (7.500) actions en:
- 500 actions ordinaires; et,
- sept cents (700) actions de classe A;
- sept cents (700) actions de classe B;
- sept cents (700) actions de classe C;
- sept cents (700) actions de classe D;
- sept cents (700) actions de classe E;
- sept cents (700) actions de classe F;
- sept cents (700) actions de classe G;
- sept cents (700) actions de classe H;
- sept cents (700) actions de classe I; et,
- sept cents (700) actions de classe J,
sans désignation de valeur nominale.
2. Modification subséquente de l'article 5 des statuts de la Société.
3. Pouvoir au conseil d'administration de procéder à l'échange des actions.
4. Modification de l'article 7 des statuts de la Société.
II.- Que l'actionnaire unique représenté, le mandataire de l'actionnaire représenté et le nombre d'actions détenues

par lui sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste et la procuration de l'actionnaire représenté, après avoir été
signées par le mandataire de l'actionnaire représenté, les membres du bureau et le notaire, resteront attachées au présent
acte aux fins de l'enregistrement.

III.- Que l'intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des con-
vocations d'usage, l'actionnaire unique représenté se reconnaissant dûment convoqué et déclarant par ailleurs avoir eu
connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.
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L'assemblée générale prend ensuite les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de créer plusieurs catégories d'actions et de reclasser les sept mille cinq cents (7.500) actions
représentatives du capital social de la Société en:

- cinq cents (500) actions ordinaires; et,

- sept cents (700) Actions de Classe A (les "Actions de Classe A");

- sept cents (700) Actions de Classe B (les "Actions de Classe B");

- sept cents (700) Actions de Classe C (les "Actions de Classe C");

- sept cents (700) Actions de Classe D (les "Actions de Classe D");

- sept cents (700) Actions de Classe E (les "Actions de Classe E");

- sept cents (700) Actions de Classe F (les "Actions de Classe F");

- sept cents (700) Actions de Classe G (les "Actions de Classe G");

- sept cents (700) Actions de Classe H (les "Actions de Classe H");

- sept cents (700) Actions de Classe I (les "Actions de Classe I"); et

- sept cents (700) Actions de Classe J (les "Actions de Classe J").

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article 5 des statuts de la Société qui aura désormais
la teneur suivante:

« Art. 5. Capital social. Le capital social est fixé à deux millions deux cent mille euros (EUR 2.200.000,00) représenté
par sept mille cinq cents (7.500) actions, divisées en cinq cents (500) actions ordinaires sans désignation de valeur nominale
et en sept mille (7.000) actions sous forme de dix classes d'actions, sans désignation de valeur nominale, réparties comme
suit:

- sept cents (700) Actions de Classe A (les "Actions de Classe A");

- sept cents (700) Actions de Classe B (les "Actions de Classe B");

- sept cents (700) Actions de Classe C (les "Actions de Classe C");

- sept cents (700) Actions de Classe D (les "Actions de Classe D");

- sept cents (700) Actions de Classe E (les "Actions de Classe E");

- sept cents (700) Actions de Classe F (les "Actions de Classe F");

- sept cents (700) Actions de Classe G (les "Actions de Classe G");

- sept cents (700) Actions de Classe H (les "Actions de Classe H");

- sept cents (700) Actions de Classe I (les "Actions de Classe I"); et

- sept cents (700) Actions de Classe J (les "Actions de Classe J");

chacune entièrement libérée.

Toutes les Actions de Classe A, les Actions de Classe B, les Actions de Classe C, les Actions de Classe D, les Actions
de Classe E, les Actions de Classe F, les Actions de Classe G, les Actions de Classe H, les Actions de Classe I et les
Actions de Classe J seront collectivement désignées comme les "Classes d'Actions" selon le cas, ou individuellement
comme la "Classe d'Actions". Toutes les Actions ordinaires et les Classes d'Actions seront désignées collectivement
comme "Actions" selon le cas, ou individuellement comme "Action".

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.

Le montant du capital social peut être augmenté ou réduit en une ou plusieurs fois au moyen d'une résolution de
l'Assemblée Générale des actionnaires ou de l'actionnaire unique (selon le cas) votant selon les règles de quorum et de
majorité établies par les statuts ou par la loi. Toutes les résolutions concernant une réduction de capital social seront
prises à la majorité des 2/3 (deux tiers) des votes des actionnaires.

Rachat des Classes d'Actions

La Société est autorisée à racheter une ou plusieurs Classe(s) d'Actions entière(s) par le remboursement et l'annulation
de toutes les actions émises dans cette/ces Classe(s) d'Actions.

De telles Classes d'Actions rachetées par la Société devront être annulées. Le rachat et l'annulation d'actions seront
(i) réalisés dans l'ordre alphabétique des Classes d'Actions émises (en commençant par les Actions de Classe A) et (ii)
toujours effectués pour toutes les actions de la Classe d'Actions concernée.

L'annulation de la/des Classe(s) d'Actions sera décidée par une résolution prise en assemblée générale extraordinaire
des actionnaires ou de l'actionnaire unique (selon le cas), adoptée dans les conditions requises pour la modification des
statuts.

Dans le cas d'une réduction du capital social par le rachat et l'annulation d'une Classe d'Actions (dans l'ordre alpha-
bétique mentionné ci-dessus), cette Classe d'Actions donne droit à ses détenteurs au prorata de leurs détentions dans
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cette classe, au Montant Total d'Annulation (tel que défini ci-dessous) tel que cela devra être déterminé par l'Assemblée
Générale des actionnaires ou de l'actionnaire unique (selon le cas). Le montant total d'annulation (le "Montant Total
d'Annulation") sera le montant déterminé, en conformité avec l'article 72.2 b) de la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), par le Conseil d'Administration et approuvé par l'Assemblée Générale
des actionnaires ou l'actionnaire unique (selon le cas) sur la base des Comptes Intérimaires afférents. Le Montant Total
d'Annulation pour chaque catégorie d'Actions, de la Classe A à la Classe J inclus, sera le Montant Disponible tel que défini
ci-après de ladite catégorie au moment de son annulation. Néanmoins, le Conseil d'Administration peut envisager/fournir
un Montant Total d'Annulation différent du Montant Disponible à condition que (i) le Montant Total d'Annulation ne soit
jamais supérieur au Montant Disponible, (ii) un tel Montant Total d'Annulation différent soit notifié par le Conseil d'Ad-
ministration à tous les actionnaires de la Société par une notice écrite et que (iii) le Montant Total d'Annulation ne soit
pas contesté par écrit par un actionnaire de la Société dans les 3 (trois) jours suivant la réception de la notice écrite du
Conseil d'Administration.

Le montant d'annulation par action (le "Montant d'Annulation par Action") sera calculé en divisant le montant total
d'annulation par le nombre d'actions émises dans une Classe d'Actions devant être repayée et annulée.

Au rachat et à l'annulation des actions de la/des Classe(s) d'Actions concernée(s), le Montant d'Annulation par Action
sera du par la Société et exigible à compter de cette date.

Montant Disponible Signifie le montant total des bénéfices nets non-distribués de la Société depuis
la Date des Comptes Intérimaires augmenté (i) de toute prime d'émission
librement distribuable allouée spécifiquement à la/aux Classe(es) d'Actions à
racheter et à annuler avant rachat et annulation ou au cas où la prime
d'émission ne serait pas spécifiquement allouée à une ou des Classe(s)
d'Actions, le montant total de la prime d'émission divisé par le nombre
d'Actions existantes avant rachat et annulation multiplié par le nombre
d'actions de la/des Classe(s) d'Actions à racheter et à annuler, (ii) des autres
réserves librement distribuables, y compris les sommes disponibles pour la
distribution, ainsi que tous bénéfices reportés et prélèvements effectués sur
les réserves disponibles à cet effet, (iii) si nécessaire du montant de la réduction
du capital social et de la réduction de la réserve légale en relation avec la/les
Classe(s) d'Actions à annuler, sachant que le montant à distribuer ne peut
excéder la totalité des sommes disponibles pour la distribution telle que
calculée conformément à Comptes Intérimaires Date des Comptes
Intérimaires l'article 72-2 b) de la Loi, mais diminué de (i) toutes pertes
(incluant les pertes reportées) et (ii) toutes sommes à porter en réserve(s) en
vertu d'une obligation légale ou statutaire, tel que décrits dans les Comptes
Intérimaires afférents (pour lever tout doute, sans double calcul) de sorte que:
MD = (PN + PE + RC) - (P + RL)
où:
MD = Montant Disponible
PN = bénéfices nets (incluant les profits reportés)
PE = toute prime d'émission librement distribuable allouée spécifiquement à
la /aux Classe(es) d'Actions à racheter et à annuler avant rachat et annulation
ou au cas où la prime d'émission ne serait pas spécifiquement allouée à une ou
des Classe(es) d'Actions, le montant total de la prime d'émission divisé par le
nombre d'Actions existantes avant rachat et annulation multiplié par le nombre
d'actions de la/des Classe(s) d'Actions à racheter et à annuler et autres
réserves librement distribuables
RC = montant de la réduction de capital social et de la réduction de la réserve
légale en relation avec la Classe d'Actions devant être annulée
P = pertes (incluant les pertes reportées)
RL = toutes sommes qui devront être placées en réserve(s) suivant les
exigences de la loi ou des statuts.

Comptes Intérimaires Signifie les comptes intérimaires de la Société à la Date des Comptes
Intérimaires concernés.

Date des Comptes Intérimaires Signifie la date n'étant pas inférieure à huit (8) jours avant la date de rachat et
d'annulation de la Classe d'Actions concernée.

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'Assemblée Générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.»

Troisième résolution

L'assemblée donne pouvoir au conseil d'administration de procéder à l'échange des actions en conformité avec les
décisions prises ci-avant.
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Quatrième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 7 des statuts de la Société afin de lui donner désormais la teneur suivante:

« Art. 7. Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres un président. En cas d'empêchement du président,
l'administrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace.

Le Conseil d'Administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.

Le Conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée,
le mandat entre administrateurs étant admis sans qu'un administrateur ne puisse représenter plus d'un de ses collègues.
Tout administrateur pourra se faire représenter au Conseil d'Administration en désignant par écrit soit en original, soit
par téléfax, ou par courrier muni d'une signature électronique conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise un
autre administrateur comme son mandataire.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par lettre, téléfax ou courrier muni
d'une signature électronique conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du Conseil d'Administration.»

Évaluation des frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte sont évalués à environ mille cinq cents euros (EUR 1.500).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: S. PUTTEMANS, O. DU BOUËXIC DE PINIEUX, I. BASTIN et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 mars 2013. LAC / 2013 / 12442. Reçu soixante-quinze euros € 75,-.

Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 10 avril 2013.

Référence de publication: 2013046805/195.

(130057090) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2013.

Eastbridge S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 16.230.632,72.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 118.954.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 avril 2013.

Référence de publication: 2013045496/11.

(130055626) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2013.

Bremonhill Investment S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 130.894.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 avril 2013.

Référence de publication: 2013045437/10.

(130055471) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2013.

63030



L U X E M B O U R G

Hollen S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: GBP 253.460,48.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 136.416.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 avril 2013.

Référence de publication: 2013042683/11.
(130052118) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

Misys Manco S.C.A., Société en Commandite par Actions,
(anc. Magic Manco S.C.A.).

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.
R.C.S. Luxembourg B 166.514.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 mars 2013.

Référence de publication: 2013042364/11.
(130051459) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2013.

Pah Luxembourg 3 Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 165.899.

In the year two thousand and twelve, on the fourteenth day of December.
Before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

THERE APPEARED:

PAH NETHERLANDS 1 COÔPERATIEF U.A., a cooperative with no liability for its members under Dutch law (coô-
peratie met uitsluiting van aansprakelijkheid voor haar leden), having its seat in the municipality of Rotterdam, the
Netherlands, and having its address at: Rivium Westlaan 142, 2909 LD Capelle aan den IJssel, the Netherlands, number
Trade Register 55751741, represented by Me James MURPHY, attorney at law, residing in Luxembourg, by virtue of a
proxy given in Luxembourg, on December 13, 2012.

Which proxy shall be signed "ne varietur" by the person representing the above named person and the undersigned
notary and shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The prenamed entity PAH NETHERLANDS 1 COÔPERATIEF U.A., is the sole part holder in PAH LUXEMBOURG
3 SARL, incorporated on December 21, 2011, with registered office at 51 avenue JF Kennedy, L-1885 Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 165.899, published in the Mémorial C
number 419, on 16 February 2012 (the "Company"), by deed of Me Paul BETTINGEN, notary professionally residing in
Niederanven.

The appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to enact the following resolutions:

First resolution

The sole part holder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of THIRTY-FIVE MILLION
NINE HUNDRED THOUSAND EIGHT HUNDRED FORTY-THREE U.S. DOLLARS (USD 35,900,843.-) to bring it from
its present amount of NINE HUNDRED TWO MILLION ONE HUNDRED THREE THOUSAND NINE HUNDRED
FORTY-NINE U.S. DOLLARS (USD 902,103,949) to the amount of NINE HUNDRED THIRTY-EIGHT MILLION FOUR
THOUSAND SEVEN HUNDRED NINETY-TWO U.S. DOLLARS (USD 938,004,792.-) by the creation and the issue of
THIRTY-FIVE MILLION NINE HUNDRED THOUSAND EIGHT HUNDRED FORTY-THREE (35,900,843) new shares
having a par value of ONE U.S. DOLLARS (USD 1.-) each (the "New Shares"), having the same rights and obligations as
the existing shares, together with total issue premium of THREE HUNDRED TWENTY-THREE MILLION ONE HUN-
DRED SEVEN THOUSAND FIVE HUNDRED EIGHTY-FOUR U.S. DOLLARS (USD 323,107,584.-).

The aggregate contribution of (i) THREE HUNDRED FIFTY-NINE MILLION EIGHT THOUSAND FOUR HUNDRED
TWENTY-SEVEN U.S. DOLLARS (USD 359,008,427.-) in relation to the New Shares is allocated as follows: (i) THIRTY-
FIVE MILLION NINE HUNDRED THOUSAND EIGHT HUNDRED FORTY-THREE U.S. DOLLARS (USD 35,900,843.-)
to the share capital of the Company and (ii) THREE HUNDRED TWENTY-THREE MILLION ONE HUNDRED SEVEN
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THOUSAND FIVE HUNDRED EIGHTY-FOUR U.S. DOLLARS (USD 323,107,584.-) to the share premium account of
the Company.

Subscription

PAH NETHERLANDS 1 COOPERATIEF U.A., prenamed, represented as stated hereabove has declared to subscribe
for the THIRTY-FIVE MILLION NINE HUNDRED THOUSAND EIGHT HUNDRED FORTY-THREE (35,900,843) New
Shares, and to pay them a total price of together with total issue premium of THIRTY-FIVE MILLION NINE HUNDRED
THOUSAND EIGHT HUNDRED FORTY-THREE U.S. DOLLARS (USD 35,900,843.-) by a contribution in kind consisting
of a claim held by PAH NETHERLANDS 1 COÓPERATIEF U.A..

The above contribution in kind has been dealt with in a statement issued by the management of the Company, based
on accounts of the Company dated December 13, 2012 which certifies the existence and the total value of the claim.

The above contribution in kind has been dealt with in a valuation statement issued by the management of the Company,
which certifies that the total value of the contribution in kind is equal to the value of the New Shares issued in consideration
for the Contributed Shares.

The said report, a copy of the list of the Contributed Shares, has been given.

Second resolution

The sole partner resolves to amend the first paragraph of article 7 of the by-laws of the Company in order to reflect
such increase of capital, which now reads as follows:

Art. 7. First paragraph. "The corporate capital of the company is set at NINE HUNDRED THIRTY-EIGHT MILLION
FOUR THOUSAND SEVEN HUNDRED NINETY-TWO U.S. DOLLARS (USD 938,004,792.-) divided into NINE HUN-
DRED THIRTY-EIGHT MILLION FOUR THOUSAND SEVEN HUNDRED NINETY-TWO (938,004,792) shares having
a par value of ONE US DOLLAR (USD 1.00) each."

Valuation - Costs

The costs, expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the Company and charged
to it by reason of the present deed are estimated at seven thousand euro (EUR 7,000.-).

Nothing else being on the agenda, the meeting is adjourned.

The appearing person, acting in her hereabove capacities, and in the common interest of all the parties, does hereby
grant power to any employees of the law firm of the undersigned notary, acting individually, in order to enact and sign
any deed rectifying the present deed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
person the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing person,
in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, known to the notary, by surname, Christian name, civil status
and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le quatorze décembre.

Par-devant Maître Francis KESSELER notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, soussigné;

A COMPARU:

PAH NETHERLANDS 1 COÔPERATTEF U.A., une coopérative sans responsabilité pour ses membres en vertu du
droit néerlandais (Coôperatie rencontré uitsluiting van haar aansprakelijkheid voor leden), ayant son siège dans la muni-
cipalité de Rotterdam, aux Pays-Bas, et ayant son adresse à: Rivium Westlaan 142, 2909 LD Capelle aan den IJssel, les
Pays-Bas, le numéro de Registre de Commerce 55751741, représenté par Me James MURPHY, maître en droit, ayant son
résidence professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée en Luxembourg le 13 décembre 2012.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la personne représentant la partie comparante susnom-
mée et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.

La société prénommée, PAH NETHERLANDS 1 COÖPERATIEF U.A., est l'associé unique de PAH LUXEMBOURG
3 SARL, constituée suivant acte reçu par acte du Maître Paul BETTINGEN, en date du 21 décembre 2011, ayant son siège
au 51 avenue JF Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès registre de commerce
et des sociétés de et à Luxembourg sous le numéro B 165.899, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 419 du 16 février 2012 (la «Société») par acte du Maître Paul BETTINGEN notaire de résidence à Niederanven.

Laquelle personne comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentaire de documenter ce qui suit:
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Première résolution

L'associé unique décide d'augmenter le capital souscrit de la Société par un montant de TRENTE-CINQ MILLIONS
NEUF CENTS MILLE HUIT CENT QUARANTE-TROIS DOLLARS AMERICAINS (USD 35.900.843,-) pour le porter de
son montant actuel de NEUF CENT DEUX MILLIONS CENT TROIS MILLE NEUF CENT QUARANTE-NEUF DOLLARS
AMERICAINS (USD 902.103.949,-) à un montant de NEUF CENT TRENTE-HUIT MILLIONS QUATRE MILLE SEPT
CENT QUATRE-VINGT-DOUZE DOLLARS AMERICAINS (USD 938.004.792,-) par l'émission de TRENTE-CINQ MIL-
LIONS NEUF CENTS MILLE HUIT CENT QUARANTE-TROIS (35.900.843) de nouvelles parts sociales ayant une valeur
D'UN U.S. DOLLAR (USD 1,00) chacune (les «Nouvelles Parts Sociales»), ayant les mêmes droits et obligations que les
parts sociales existantes, ensemble avec une prime d'émission de TROIS CENT VINGT-TROIS MILLIONS CENT SEPT
MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-QUATRE DOLLARS AMERICAINS (USD 323.107.584,-).

L'apport total de TROIS CENT CINQUANTE-NEUF MILLIONS HUIT MILLE QUATRE CENT VINGT-SEPT DOL-
LARS AMERICAINS (USD 359.008.427,-) relativement aux Nouvelles Parts Sociales est alloué comme suit: (i) TRENTE-
CINQ MILLIONS NEUF CENTS MILLE HUIT CENT QUARANTE-TROIS DOLLARS AMERICAINS (USD 35.900.843,-5)
au capital social de la Société et (ii) TROIS CENT VINGT-TROIS MILLIONS CENT SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-
VINGT-QUATRE DOLLARS AMERICAINS (USD 323.107.584,-) au compte de prime d'émission de la Société.

Souscription

PAH NETHERLANDS 1 COÖPERATIEF U.A., a déclaré souscrire toutes les TRENTE-CINQ MILLIONS NEUF CENTS
MILLE HUIT CENT QUARANTE-TROIS (35.900.843) de nouvelles parts sociales et les libérer pour un prix total de
TRENTE-CINQ MILLIONS NEUF CENTS MILLE HUIT CENT QUARANTE-TROIS DOLLARS AMERICAINS (USD
35.900.843,-) ensemble avec une prime d'émission de TROIS CENT VINGT-TROIS MILLIONS CENT SEPT MILLE CINQ
CENT QUATRE-VINGT-QUATRE DOLLARS AMERICAINS (USD 323.107.584,-), par un apport en nature d'une créance
détenue par PAH NETHERLANDS 1 COÖPERATIEF U.A..

L'apport en nature ci-dessus a fait l'objet d'une confirmation de l'existence et de la valeur de la créance apportée émise
par les gérants de la Société, et sur base d'un bilan de la Société daté du 13 décembre 2012, qui certifient la valeur totale
de l'apport en nature.

La preuve de l'existence et de la valeur de cet apport en nature pour un montant total de TROIS CENT CINQUANTE-
NEUF MILLIONS HUIT MILLE QUATRE CENT VINGT-SEPT DOLLARS AMERICAINS (USD 359.008.427,-) a été
produite par la délivrance d'un certificat d'évaluation daté du 13 décembre 2012 émis par la Société.

Deuxième résolution

L'associé unique décide alors de modifier le premier paragraphe de l'article 7 des statuts de la Société pour refléter
l'augmentation de capital, lequel article sera comme suit:

Art. 7. Premier paragraphe. «Le capital social de la société est fixé à NEUF CENT TRENTE-HUIT MILLIONS QUATRE
MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-DOUZE DOLLARS AMERICAINS (USD 938.004.792,-) divisé en NEUF CENT
TRENTE-HUIT MILLIONS QUATRE MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-DOUZE (938.004.792) parts sociales ayant
une valeur nominale d'UN DOLLAR AMERICAIN (USD 1.00) chacune.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison du
présent acte, sont évalués à sept mille euros (EUR 7.000,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

La personne comparante, es qualité qu'elle agit, agissant dans un intérêt commun, donne pouvoir individuellement à
tous employés de l'Étude du notaire soussigné, à l'effet de faire dresser et signer tous actes rectificatifs des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête e la personne compa-
rante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française, à la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation données à la personne comparante, connue du notaire par nom, prénom, état
et demeure, cette personne a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Murphy, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 19 décembre 2012. Relation: EAC/2012/17101. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013046915/140.

(130057131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2013.
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Harlock Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: GBP 344.706,25.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 132.879.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 avril 2013.

Référence de publication: 2013042678/11.

(130051942) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

PBG Investment (Luxembourg) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 100.100,00.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 89.428.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 mars 2013.

Référence de publication: 2013042817/11.

(130052191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

WG Holdings I, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1513 Luxembourg, 63, boulevard Prince Felix.

R.C.S. Luxembourg B 176.443.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twentieth day of March.

Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

WG Topco S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of
Luxembourg, having its registered office at 63, boulevard Prince Félix, L-1513 Luxembourg, in the process of being re-
gistered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies,

here represented by Solange Wolter, private employee, with professional address in Luxembourg, by virtue of a power
of attorney given under private seal,

Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary, will remain annexed to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as above, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “WG Holdings I” (the Company). The Company is a private limited liability
company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and, in particular,
the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation (the
Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the municipality by a resolution of the board of managers (the Board). The registered office may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance
with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the Board. Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events
have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the normal activities of the
Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the regis-
tered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these circumstances. Such temporary
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measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1 The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intel-
lectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation,
the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

3.3. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500), represented by one hundred

(100) shares in registered form, without designation of nominal value, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital may be increased or decreased in one or several times by a resolution of the shareholders, acting
in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. Shares are freely transferable among shareholders.

Where the Company has a sole shareholder, shares are freely transferable to third parties.

Where the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to
the prior approval of the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

A share transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by, the
Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon request.

6.4. The Company may redeem its own shares provided that the Company has sufficient distributable reserves for
that purpose or if the redemption results from a reduction of the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and removal of managers.
7.1. The Company is managed by a board of managers (the Board) composed of at least one (1) class A manager

(hereafter Class A Manager) and one (1) class B manager (hereafter Class B Manager) appointed by a resolution of the
shareholders, which sets the term of their office. The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers.
8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of
the Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.

(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.

8.2. Procedure
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(i) The Board meets upon the request of the Class A Manager, at the place indicated in the convening notice which,
in principle, is in Luxembourg.

(ii) Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge
of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of the
Board.

(v) The Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented. Resolutions
of the Board are validly taken by a majority of the votes of the managers present or represented which majority must
include the affirmative vote of the Class A Manager. The resolutions of the Board are recorded in minutes signed by the
chairman of the meeting or, if no chairman has been appointed, by all the managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other.

The participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and
held.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers Circular Resolutions), are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

8.3. Representation

(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the signature of the Class A Manager.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have
been delegated.

Art. 9. Liability of the managers. The managers may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any
commitments validly made by them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 10. General meetings of shareholders and shareholders circular resolutions.
10.1. Powers and voting rights

(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way
of circular resolutions (the Shareholders Circular Resolutions).

(ii) Where resolutions are to be adopted by way of Shareholders Circular Resolutions, the text of the resolutions is
sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share entitles to one (1) vote.

10.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing at the initiative of the Class A Manager
or shareholders representing more than one-half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days in advance of the date of
the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

(iii) General Meetings are held at such place and time specified in the notices.

(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the
agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.

(v) A shareholder may grant a written power of attorney to another person, whether or not a shareholder, in order
to be represented at any General Meeting.

(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders Circular Resolutions are passed by
shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
a second time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Shareholders Circular Resolutions by a
majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase of a shareholder's commitment in the Company
require the unanimous consent of the shareholders.
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Art. 11. Sole shareholder.
11.1 Where the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers conferred

by the Law to the General Meeting.

11.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders Circular Reso-
lutions is to be read as a reference to such sole shareholder or the resolutions of the latter, as appropriate.

11.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 12. Financial year and approval of annual accounts.
12.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

12.2. Each year, the Board prepares the balance sheet and the profit and loss account, as well as an inventory indicating
the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the debts
of the manager(s) and shareholders towards the Company.

12.3. Each shareholder may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.

12.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders Circular Resolutions within six (6) months from the closing of the financial year.

Art. 13. Réviseurs d'entreprises.
13.1. The operations of the Company are supervised by one or several réviseurs d'entreprises, when so required by

law.

13.2. The shareholders appoint the réviseurs d'entreprises, if any, and determine their number, remuneration and the
term of their office, which may not exceed six (6) years. The réviseurs d'entreprises may be re-appointed.

Art. 14. Allocation of profits.
14.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Law. This

allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

14.2. The shareholders determine how the balance of the annual net profits is disposed of. It may allocate such balance
to the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward.

14.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the Board;

(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distri-
butable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the shareholders within two (2) months from the
date of the interim accounts;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company;
and

(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders
must refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

15.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted by the majority of the
shareholders holding three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one or several liquidators, who need
not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number, powers and remuneration. Unless otherwise
decided by the shareholders, the liquidators have the broadest powers to realise the assets and pay the liabilities of the
Company.

15.2. The surplus after the realisation of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the shareholders
in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

16.1. Notices and communications are made or waived and the Managers Circular Resolutions as well as the Share-
holders Circular Resolutions are evidenced in writing, by telegram, telefax, e-mail or any other means of electronic
communication.

16.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

16.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers Circular Resolutions or the Shareholders Circular Re-
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solutions, as the case may be, are affixed on one original or on several counterparts of the same document, all of which
taken together constitute one and the same document.

16.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the law and, subject to
any non waivable provisions of the law, any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2013.

Subscription and payment

WG Topco S.a r.l., represented as stated above, subscribes to one hundred (100) shares in registered form, without
designation of nominal value and agrees to pay them in full by a contribution in cash in the amount of twelve thousand
and five hundreds euro (EUR 12,500).

The amount of twelve thousand and five hundreds euro (EUR 12,500) is at the disposal of the Company, evidence of
which has been given to the undersigned notary.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred Euros (1,500.- EUR).

Resolutions of the shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholder of the Company, representing the entire sub-
scribed capital, has passed the following resolutions:

1. The following person is appointed as Class A Manager of the Company for an indefinite period:

WG Topco S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of
Luxembourg, having its registered office at 63, boulevard Prince Félix, L-1513 Luxembourg, in the process of being re-
gistered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies,

whose permanent representative will be Mr Bob Wiese, manager, born in Davenport, Scott County, Iowa, USA Oc-
tober 13, 1946 and business address is Mr. R. R. Wiese, NLW Holdings, LLC., 2703 E. Avalon Avenue, P.O.Box 2570,
Muscle Shoals, Alabama, 35662-2570

2. The following person is appointed as Class B Manager of the Company for an indefinite period:

Robert van 't Hoeft, manager, born on 13 January 1958 in Schiedam, The Netherlands, residing at 4A, rue Bruch, L
6930, Mensdorf, Grand Duchy of Luxembourg.

3. The registered office of the Company is set at 63, Boulevard Prince Felix, L-1513 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that, on the request of the appearing parties, the
present deed is drawn up in English, followed by a German version. At the request of the same appearing parties, in case
of discrepancies between the English text and the German text, the English text shall prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

This deed has been read to the representative of the appearing party, and signed by the latter with the undersigned
notary.

Folgt die deutsche Übersetzung des vorstehenden Textes:

Im Jahr zweitausenddreizehn, am zwanzigsten März.

ist vor Uns, Maître Henri Hellinckx, Notar mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg.

ERSCHIENEN:

WG Topco S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) gegründet und be-
stehend nach Luxemburgischem Recht, mit eingetragenem Sitz in 63, boulevard Prince Félix, L-1513 Luxembourg, noch
nicht eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburgs.

vertreten durch Solange Wolter, Angestellte, mit professioneller Adresse in Luxemburg, aufgrund einer Vollmacht
unter Privatschrift.

Die besagte Vollmacht, nachdem sie ne varietur von dem Vertreter der erscheinenden Partei und dem unterzeichneten
Notar unterzeichnet wurde, bleibt in der Anlage dieser Urkunde zum Zwecke der Eintragung.

Die erscheinende Partei, vertreten wie oben, hat den unterzeichneten Notar aufgefordert, wie folgt die Satzungen
einer Privaten Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) aufzustellen, die hiernach gegründet
wird:
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I. Name - Gesellschaftssitz - Dauer - Gegenstand

Art. 1. Name. Der Name der Gesellschaft ist "WG Holdings I" (die Gesellschaft). Die Gesellschaft ist eine Privatge-
sellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) nach Gesetz des Großherzogtums Luxemburgs und
ganz besonders des Gesetzes vom 10. August 1915 über gewerbliche Gesellschaften, wie abgeändert (das Gesetz), und
diesen Gründungssatzungen (die Satzungen)

Art. 2. Gesellschaftssitz.

2.1 Der eingetragene Gesellschaftssitz befindet sich in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg. Er kann innerhalb der
Gemeinde durch Entschließung des Vorstandes (der Vorstand) verlegt werden. Der Gesellschaftssitz kann an jeden an-
deren Ort im Großherzogtum Luxemburg durch Beschluss der Aktionäre verlegt werden, die entsprechend der
Bedingungen beschließen, die für Satzungsänderungen vorgeschrieben sind.

2.2. Zweigstellen, Filialen oder andere Niederlassungen können im Großherzogtum Luxemburg oder im Ausland durch
Beschluss des Vorstandes gegründet werden. Wenn der Vorstand bestimmt, dass sich außerordentliche politische oder
militärische Entwicklungen ergeben haben oder bevorstehen oder wahrscheinlich bevorstehen werden, die sich auf die
normalen Aktivitäten der Gesellschaft am Gesellschaftssitz oder auf die Kommunikationsmittel mit diesem Gesellschafts-
sitz auswirken können, kann der Gesellschaftssitz zeitweilig ins Ausland verlegt werden, bis diese anormalen Umstände
ein Ende finden. Diese zeitweiligen Maßnahmen haben keine Auswirkungen auf die Staatsangehörigkeit der Gesellschaft,
die trotz der zeitweiligen Verlegung des Gesellschaftssitzes, eine Luxemburger Gesellschaft bleibt.

Art. 3. Gesellschaftsziel.

3.1 Der Gegenstand der Gesellschaft ist die Übernahme von Beteiligungen in Luxemburg oder im Ausland an Gesell-
schaften oder Unternehmen in jeder Form und die Verwaltung solcher Beteiligung. Das Unternehmen kann insbesondere
durch Zeichnung, Kauf, Tausch oder auf jede andere Weise Aktien, Anteile oder andere Beteiligungssicherheiten, Anlei-
hen, Obligationen, Einlagenzertifikate und anderen Schuldinstrumenten und ganz allgemein jede Bürgschaften und
Finanzinstrumente, die von öffentlichen oder privaten Einheiten ausgegeben werden, erwerben. Sie kann sich an der
Gründung, der Entwicklung, der Verwaltung und der Kontrolle von allen Gesellschaften oder Unternehmen beteiligen.
Sie kann ferner in den Erwerb und die Verwaltung eines Portfolios oder Patente und/oder anderen Urheberrechte jegli-
cher Art oder jeglichen Ursprungs investieren.

3.2 Die Gesellschaft kann in jeder Form bis auf Ausnahme eines öffentlichen Angebotes leihen. Sie kann allein über
private Anlagen Scheine, Anleihen und jede Art der Schuld und/oder Wertpapieren ausgeben. Die Gesellschaft kann
Darlehen gewähren, einschließlich ohne Beschränkung die Erträge von Darlehen an die Tochtergesellschaften, Filialen und
andere Gesellschaften verteilen. Die Gesellschaft kann ferner das gesamte oder einen Teil des Vermögens verpfänden,
übertragen, belasten oder anders eine Bürgschaft darüber einrichten, um die eigenen Verbindlichkeiten und die jeder
anderen Gesellschaft zu garantieren, im Allgemeinen für die eigenen Gunsten und zugunsten jeder anderen Gesellschaft
oder Person. Um Zweifel zu vermeiden kann die Gesellschaft geregelte Aktivitäten des Finanzsektors nicht ohne die
vorherige erforderliche Zulassung durchführen.

3.3. Die Gesellschaft kann alle Techniken und Instrumente bzgl. dieser Investitionen für den Zweck der effizienten
Verwaltung nutzen, einschließlich Techniken und Instrumente, die die Gesellschaft gegen Kredit-, Währungs-, Zins-und
andere Risiken schützen.

3.4. Die Gesellschaft kann jede gewerblichen, finanziellen oder industriellen Handlungen und Transaktionen hinsichtlich
Immobilien oder beweglichen Gütern, die direkt oder indirekt mit dem Gesellschaftsziel verbunden sind, durchführen.

Art. 4. Dauer.

4.1. Die Gesellschaft wird für unbeschränkte Dauer gegründet.

4.2. Die Gesellschaft wird nicht durch den Tod, die Aufhebung der bürgerlichen Rechte, Inkapazität, Zahlungsunfähig-
keit, Konkurs oder ähnliche Ereignisse, die einen oder mehrere Aktionäre betreffen, aufgelöst.

II. Kapital - Anteile

Art. 5. Kapital.

5.1. Das Aktienkapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500), vertreten durch einhundert (100) einge-
tragene Aktien, ohne Bezeichnung eines Nennwertes, die alle gezeichnet und voll eingezahlt sind.

5.2 Das Gesellschaftskapital kann einmalig oder mehrfach durch eine Entschließung der Aktionäre erhöht werden, die
entsprechend der Bedingungen für Satzungsänderungen handeln.

Art. 6. Aktien.

6.1. Die Aktien sind unteilbar und die Gesellschaft erkennt nur einen (1) Inhaber pro Aktie an.

6.2. Die Aktien können frei unter den Aktionären übertragen werden.

Wenn die Gesellschaft nur einen Aktionär zählt, können die Aktien frei an Drittparteien übertragen werden.

Wenn die Gesellschaft mehr als einen Aktionär hat, untersteht die Übertragung von Aktien (inter vivos) an Drittpar-
teien der vorherigen Genehmigung der Aktionäre, die mindestens drei Viertel des Gesellschaftskapitals darstellen.
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Ein Aktientransfer ist nur verbindlich für die Gesellschaft oder Drittparteien infolge der Mitteilung oder Annahme der
Gesellschaft entsprechend Artikel 1690 des Bürgerlichen Gesetzbuches.

6.3. Ein Verzeichnis der Aktionäre wird am Gesellschaftssitz gehalten und kann von jedem Aktionär auf Anfrage ein-
gesehen werden.

6.4. Die Gesellschaft kann die eigenen Aktien einlösen, insofern die Gesellschaft ausreichend verteilbare Rücklagen zu
diesem Zweck hat oder wenn die Einlösung sich aus einer Reduzierung des Gesellschaftskapitals ergibt.

III. Verwaltung - Vertretung

Art. 7. Ernennung und Entlassung von Geschäftsführern.

7.1. Die Gesellschaft wird verwaltet durch den Geschäftsführervorstand (der Vorstand) bestehend aus mindestens
einem (1) Klasse A Manager (hiernach Klasse A Manager) und einem Klasse B Manager (hiernach Klasse B Manager), der
durch Beschluss der Aktionäre, die die Bedingungen des Mandats bestimmen, ernannt wird. Die Geschäftsführer müssen
keine Aktionäre sein

7.2. Die Geschäftsführer können jederzeit (mit oder ohne Grund) durch Beschluss der Aktionäre entlassen werden.

Art. 8. Vorstand.

8.1 Befugnisse des Vorstandes

(i) Alle Befugnisse, die nicht ausdrücklich vom Gesetz oder den Satzungen den Aktionären vorbehalten sind, gehören
zu den Befugnissen des Vorstandes, der alle Vollmachten hat, um alle Handlungen und Tätigkeiten durchzuführen und zu
genehmigen, die dem Gesellschaftsziel entsprechen.

(ii) Sonder- und beschränkte Befugnisse können für spezifische Angelegenheiten einem oder mehreren Agenten vom
Vorstand übertragen werden.

8.2 Verfahren

(i) Der Vorstand trifft sich auf Anfrage eines Klasse A Managers an dem in der Einladung bestimmten Ort, der sich im
Grunde in Luxemburg befindet.

(ii) Eine schriftliche Einladung zur Vorstandssitzung wird allen Managern mindestens vierundzwanzig (24) Stunden im
Voraus, außer in Notfällen, deren Art und Umstände in der Einladung festgehalten werden, zugestellt.

(iii) Es wird keine Einladung erfordert, wenn alle Vorstandsmitglieder anwesend oder vertreten sind oder wenn sie
vollständig Kenntnis von der Tagesordnung der Sitzung haben. Jeder Manager kann auf eine Einladung vor oder nach einer
Sitzung verzichten. Getrennte schriftliche Einladungen sind nicht für Sitzungen erforderlich, die zur gleichen Zeit am
gleichen Ort laut eines vorher vom Vorstand genehmigten Kalenders stattfinden.

(iv) Ein Manager kann einem anderen Manager eine Vollmacht erteilen, um bei jeder Vorstandssitzung vertreten zu
sein.

(v) Der Vorstand kann nur rechtsgültig entscheiden und handeln, wenn die Mehrheit der Mitglieder anwesend oder
vertreten ist. Entschließungen des Vorstandes werden rechtsgültig mit der Stimmenmehrheit der anwesenden oder ver-
tretenen Manager, zu deren Mehrheit die positive Stimme des Klasse A Managers gehört, getroffen. Die Beschlüsse des
Vorstandes werden in einem Protokoll festgehalten, das vom Sitzungsvorsitzenden unterzeichnet wird, oder wenn kein
Vorsitzender ernannt wurde, von allen anwesenden oder vertretenen Managern.

(vi) Jeder Manager kann an jeder Vorstandssitzung per Telefon oder Videokonferenz oder durch alle Kommunikati-
onsmittel teilnehmen, die es den an der Konferenz teilnehmenden Personen ermöglichen, sich zu identifizieren und sich
gegenseitig zu hören und zu sprechen. Die Teilnahme durch diese Mittel gilt als Teilnahme in Person an einer rechtmäßig
einberufenen und abgehaltenen Sitzung.

(vii) Beschlüsse per Rundschreiben, die von allen Managern unterzeichnet werden (die Managerbeschlüsse per Rund-
schreiben) sind gültig und verbindlich, wenn sie auf einer rechtsmäßig einberufenen und abgehaltenen Vorstandssitzung
verabschiedet wurden und das Datum der letzten Unterschrift tragen.

8.3. Vertretung

(i) Die Gesellschaft wird gegenüber Drittparteien in allen Angelegenheiten durch eine Unterschrift eines Klasse A
Managers gebunden.

(ii) Die Gesellschaft wird auch gegenüber Drittparteien durch die Unterschrift jeder Person gebunden, die Sonder-
vollmachten erhalten hat.

Art. 9. Haftbarkeit der Manager. Die Manager können aus keinem Grund ihres Mandats persönlich haftbar gemacht
werden für die Verpflichtungen, die rechtsgültig im Namen der Gesellschaft durch sie eingegangen wurden, insofern diese
Verpflichtungen die Satzungen und das Gesetz einhalten.

IV. Aktionäre

Art. 10. Generalversammlung der Aktionäre und Aktionärsbeschlüsse per Rundschreiben.

10.1. Vollmachten und Stimmrechte
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(i) Beschlüsse der Aktionäre werden bei einer Generalversammlung (die Generalversammlung) oder durch ein Rund-
schreiben (die Aktionärsbeschlüsse per Rundschreiben) verabschiedet.

(ii) Wenn Beschlüsse per Rundschreiben verabschiedet werden sollen, wird der Text dieser Beschlüsse an alle Akti-
onäre entsprechend der Satzungen gesandt. Die Aktionärsbeschlüsse per Rundschreiben, die von allen Aktionären
unterzeichnet sind, sind gültig und verbindlich, genau als wenn sie bei einer rechtmäßig einberufenen und abgehaltenen
Generalversammlung verabschiedet wurden, und sie tragen das Datum der letzten Unterschrift.

(iii) Jede Aktie gibt Anrecht auf eine (1) Stimme.

10.2. Einladung, Beschlussfähigkeit, Mehrheit und Abstimmungsverfahren

(i) Die Aktionäre werden auf die Generalversammlung eingeladen oder schriftlich befragt, auf Initiative des Klasse A
Managers oder der Aktionäre, die mehr als die Hälfte des Aktienkapitals darstellen.

(ii) Die schriftliche Einladung zur Generalversammlung wird allen Aktionären mindestens acht (8) Tage im Voraus vor
dem Datum der Sitzung, außer in Notfällen, deren Art und Umstände in der Einladung erläutert werden, zugestellt.

(iii) Die Generalversammlungen finden an den Orten und Zeiten statt, die in der Einladung festgehalten werden.

(iv) Wenn alle Aktionäre anwesend oder vertreten sind und sich als rechtmäßig eingeladen und über die Tagesordnung
der Sitzung informiert betrachten, kann die Generalversammlung ohne vorherige Einladung abgehalten werden.

(v) Ein Aktionär kann einer anderen Person, die selbst Aktionär ist oder nicht, eine schriftliche Vollmacht erteilen, um
bei der Generalversammlung vertreten zu werden.

(vi) Beschlüsse, die von der Generalversammlung oder per Rundschreiben verabschiedet werden müssen, werden von
Aktionären verabschiedet, die mehr als die Hälfte des Aktienkapitals besitzen. Wenn diese Mehrheit nicht bei der ersten
Generalversammlung oder der ersten schriftlichen Beratung erreicht wird, werden die Aktionäre per Einschreiben auf
eine zweite Generalversammlung eingeladen oder ein zweites Mal befragt und die Beschlüsse werden bei der General-
versammlung oder per Rundschreiben per Stimmenmehrheit verabschiedet, unabhängig vom Anteil des dargestellten
Aktienkapitals.

(vii) Die vorliegenden Satzungen werden mit der (numerischen) Mehrheit der Aktionäre, die mindestens drei Viertel
des Aktienkapitals besitzen, abgeändert.

(viii) Jede Veränderung in der Staatsangehörigkeit der Gesellschaft und jede Anhebung in der Verpflichtung der Akti-
onäre in der Gesellschaft erfordert die Einstimmigkeit der Aktionäre.

Art. 11. Einziger Aktionär.
11.1 Wenn die Anzahl der Aktionäre auf einen (1) reduziert ist, übt der einzige Aktionär alle Befugnisse aus, die per

Gesetz der Generalversammlung vorbehalten sind.

11.2. Ein Bezug in den Satzungen auf die Aktionäre und die Generalversammlung oder Aktionärsbeschlüsse per Rund-
schreiben werden als Bezug auf den einzigen Aktionär oder die Beschlüsse dieses Aktionärs verstanden.

11.3. Die Beschlüsse des einzigen Aktionärs werden in einem Protokoll festgehalten oder schriftlich aufgestellt.

V. Jahresbericht - Zuweisung der Gewinne - Rechnungsprüfung

Art. 12. Geschäftsjahr und Verabschiedung der Jahresrechnung.
12.1. Das Finanzjahr beginnt am ersten (1.) Januar und endet am einunddreißigsten (31.) Dezember jeden Jahres.

12.2. Jedes Jahr bereitet der Vorstand die Bilanz und Gewinn- und Verlustrechnung sowie eine Bestandaufnahme vor,
die den Wert der Aktiva und Passiva der Gesellschaft angibt, mit einer Anlage, in der die Verbindlichkeiten und Schulden
der Manager und Aktionäre gegenüber der Gesellschaft zusammengefasst werden.

12.3. Jeder Aktionär kann die Bestandaufnahme und die Bilanz am Geschäftssitz einsehen.

12.4. Die Bilanz und die Gewinn- und Verlustrechnung werden auf der Generalsitzung oder über einen Aktionärbe-
schluss per Rundschreiben innerhalb von sechs (6) Monaten nach Abschluss des Geschäftsjahres verabschiedet.

Art. 13. Rechnungsprüfer.
13.1. Die Handlungen der Gesellschaft werden von einem oder mehreren Rechnungsprüfern überwacht, wenn dies

vom Gesetz verlangt wird.

13.2. Die Aktionäre ernennen die Rechnungsprüfer, wenn nötig, und bestimmen ihre Anzahl, die Vergütung und die
Laufzeit ihres Mandats, die nicht länger als sechs (6) Jahre sein darf. Die Rechnungsprüfer dürfen nicht wieder ernannt
werden.

Art. 14. Zuweisung der Gewinne.
14.1. Von den jährlichen Nettogewinnen der Gesellschaft werden fünf Prozent (5%) der gesetzlich vorgeschriebenen

Rücklage zugewiesen. Diese Zuweisung ist nicht mehr nötig, wenn die gesetzliche Rücklage den Betrag von zehn Prozent
(10 %) des Aktienkapitals erreicht hat.

14.2. Die Aktionäre bestimmen, wie der Restbetrag der jährlichen Nettogewinne genutzt wird. Sie können einen
solchen Betrag für die Auszahlung einer Dividende vorsehen, ihn den Rücklagen zuweisen und übertragen.

14.3. Zwischendividenden können jederzeit ausgeschüttet werden, unter folgenden Bedingungen:
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(i) wenn Zwischenrechnungen vom Vorstand aufgestellt werden;

(ii) wenn diese Zwischenrechnungen aufweisen, dass ausreichend Gewinne und andere Rücklagen (einschließlich Ak-
tienprämien) für die Ausschüttung zur Verfügung stehen; dabei muss der auszuschüttende Betrag nicht höher sein als die
Gewinne seit dem Ende des letzten Geschäftsjahres, dessen Finanzbericht verabschiedet worden ist, gegebenenfalls zu-
züglich der vorgetragenen Gewinne und verteilbaren Rücklagen und abzüglich der vorgetragenen Verluste und Beträge,
die der gesetzlichen Rücklage zugewiesen werden müssen;

(iii) die Entscheidung, Zwischendividenden auszuschütten, muss innerhalb von zwei (2) Monaten nach dem Datum der
Zwischenrechnungen gefällt werden;

(iv) die Rechte der Gläubiger dürfen nicht bedroht werden, wobei die Vermögensanlagen der Gesellschaft berück-
sichtigt werden müssen; und

(v) wenn die ausgeschütteten Zwischendividenden höher sind als die verteilbaren Gewinne am Ende des Geschäfts-
jahres, müssen die Aktionäre den Überschuss der Gesellschaft zurückzahlen.

VI. Auflösung - Abwicklung

15.1. Die Gesellschaft kann jederzeit durch Beschluss der Aktionäre beendet werden, die von der Mehrheit der Ak-
tionäre, die drei Viertel des Aktienkapitals halten, getroffen wird. Die Aktionäre ernennen einen oder mehrere
Liquidatoren, die keine Aktionäre sein müssen, um die Abwicklung durchzuführen, und sie bestimmen ihre Anzahl, die
Vollmachten und Vergütung. Außer wenn dies anders von den Aktionären beschlossen wird, haben die Liquidatoren die
breitesten Befugnisse, um die Vermögensanlagen umzusetzen und die Verbindlichkeiten der Gesellschaft zu zahlen.

15.2. Der Überschuss nach Umsetzung der Anlagen und Zahlung aller Verbindlichkeiten wird an die Aktionäre im
Verhältnis ihrer Aktien ausgezahlt.

VII. Allgemeine Bestimmungen

16.1. Einladungen und Mitteilungen, bzw. der Verzicht darauf, und die Rundschreiben der Manager sowie die Aktio-
närsbeschlüsse per Rundschreiben werden schriftlich per Telegramm, Telexfax, E-Mail oder jedem anderen elektron-
ischen Kommunikationsmittel erbracht.

16.2. Vollmachten werden durch alle oben beschriebenen Mittel erbracht. Vollmachten für die Vorstandssitzungen
werden auch von einem Manager unter Einhaltung dieser Bedingungen, die vom Vorstand angenommen werden, erteilt.

16.3. Unterschriften können handschriftlich oder in elektronischer Form sein, insofern sie alle gesetzlichen Anforde-
rungen erfüllen, um handschriftlichen Unterschriften zu entsprechen. Die Unterschriften der Managerrundschreiben oder
Aktionärsbeschlüsse per Rundschreiben können gegebenenfalls auf einem Original oder auf verschiedenen Exemplaren
des gleichen Dokumentes angebracht werden, die alle zusammen ein und das gleiche Dokument ausmachen.

16.4. Alle nicht ausdrücklich von diesen Satzungen erwähnten Angelegenheiten werden laut Gesetz geregelt und unter
Vorbehalt aller verbindlichen Bestimmungen des Gesetzes laut der von den Aktionären gelegentlich eingegangenen Ver-
einbarungen.

Vorläufige Bestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am Datum dieser Urkunde und endet am 31. Dezember 2013.

Zeichnung und Zahlung

WG Topco S.à r.l., vertreten wie oben, zeichnet einhundert (100) Aktien ohne Bezeichnung eines Nennwertes und
vereinbart, sie voll auszuzahlen durch Barzahlung des Betrages von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12,500).

Der Betrag von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500) steht der Gesellschaft zur Verfügung, wovon der Notar
einen Beweis erhalten hat.

Kostenveranschlagung

Die Ausgaben, Kosten, Gebühren und Lasten jeder Art, die von der Gesellschaft in Verbindung mit dieser Gründung
getragen werden müssen, werden auf ungefähr eintausendfünfhundert Euro (EUR 1.500,-) veranschlagt.

Entschliessungen des Aktionärs

Unverzüglich nach der Gesellschaftsgründung hat der Aktionär der Gesellschaft, welcher das gesamte gezeichnete
Kapital vertritt, folgende Entschließungen verabschiedet:

1. Folgende Person wird zum Klasse A Manager der Gesellschaft auf unbestimmte Zeit ernannt:

WG Topco S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) gegründet und be-
stehend nach Luxemburgischem Recht, mit eingetragenem Sitz in 63, boulevard Prince Félix, L-1513 Luxembourg, noch
nicht eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburgs,

Deren ständiger Vertreter Herr Bob Wiese, Manager ist am 13 Oktober 1946 in Davenport, Scott County, Iowa, USA,
geboren, und wohnt in 2703 E. Avalon Avenue, P.O. Box 2570, Muscle Shoals, Alabama, 35662-2570.

2. Folgende Person wird zum Klasse B Manager der Gesellschaft auf unbestimmte Zeit ernannt:
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Robert van't Hoeft, Manager, geboren am 13. Januar 1958 in Schiedam, Niederlande, mit Wohnsitz in 4A, rue Bruch,
L 6930, Mensdorf, Großherzogtum Luxemburg.

3. Der Gesellschaftssitz befindet sich in 63, Boulevard Prince Felix, L-1513 Luxemburg.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar, der Englisch versteht und spricht, erklärt hiermit, dass auf Anfrage der erscheinenden
Parteien, die vorliegende Urkunde auf Englisch aufgestellt wurde, gefolgt von einer deutschen Version. Auf Anfrage der
gleichen erscheinenden Parteien gilt im Fall der Unterschiede zwischen dem englischen und dem deutschen Text, der
englische Text als rechtskräftig.

WORÜBER URKUNDE, aufgestellt durch Notar in Luxemburg, am Tag, der zu Beginn des Dokumentes genannt wird.

Die Urkunde wurde dem Vertreter der erscheinenden Partei vorgelesen und von dem letzten mit dem unterzeichneten
Notar unterschrieben.

Gezeichnet: S. WOLTER und H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 mars 2013. Relation: LAC/2013/14610. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions erteilt.

Luxemburg, den 8. April 2013.

Référence de publication: 2013047039/484.

(130056934) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2013.

Agence Générale Lothritz S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4439 Soleuvre, 42, rue d'Ehlerange.

R.C.S. Luxembourg B 70.793.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049624/9.

(130061237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

BMG RM Investments Luxembourg S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.026.042,97.
Siège social: L-1543 Luxembourg, 45, boulevard Pierre Frieden.

R.C.S. Luxembourg B 146.948.

EXTRAIT

1) En date du 30 mars 2013, FORTE CO-LNVEST II, L.P., KKR FORTE (CAYMAN), L.P. et BMG RM Management
BETELLIGUNGS GMBH & CO. KG, chacun un associé de la Société, ont cédé toutes les parts sociales détenues dans la
Société à REINHARD MOHN GMBH, une société à responsabilité limitée (Gesellschaft mit beschränkter Haftung) ayant
son siège social à Carl-Bertelsmann-Straße 270, 33311 Gütersloh, Allemagne, enregisterée auprès du registre de com-
merce (Handelregister) du tribunal (Amtsgericht) de Gütersloh, Allemagne, sous le numéro HRB3101.

Suite à ces transferts les parts sociales de la Société sont détenues comme suit:

- REINHARD MOHN GMBH:

15.873.645 parts sociales de classe A-PK

15.873.645 parts sociales de classe B-PK

15.873.645 parts sociales de classe C-PK

15.873.646 parts sociales de classe D-PK

15.873.647 parts sociales de classe E-PK

15.873.647 parts sociales de classe F-PK

15.873.647 parts sociales de classe G-PK

15.873.647 parts sociales de classe H-PK

15.873.647 parts sociales de classe I-PK

15.873.646 parts sociales de classe J-PK

887.142 parts sociales de classe A-PCI

887.142 parts sociales de classe B- PCI
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887.142 parts sociales de classe C- PCI
887.142 parts sociales de classe D- PCI
887.142 parts sociales de classe E- PCI
887.142 parts sociales de classe F- PCI
887.141 parts sociales de classe G- PCI
887.140 parts sociales de classe H- PCI
887.140 parts sociales de classe I- PCI
887.139 parts sociales de classe J- PCI
4.575.662 parts sociales de classe A-O
4.575.662 parts sociales de classe B-O
4.575.662 parts sociales de classe C-O
4.575.662 parts sociales de classe D-O
4.575.665 parts sociales de classe E-O
4.575.666 parts sociales de classe F-O
4.575.667 parts sociales de classe G-O
4.575.667 parts sociales de classe H-O
4.575.669 parts sociales de classe I-O
4.575.668 parts sociales de classe J-O
- BERTELSMANN INVESTMENTS LUXEMBOURG S.AR.L.:
3.672.826 parts sociales de classe A-O
3.672.826 parts sociales de classe B-O
3.672.827 parts sociales de classe C-O
3.672.827 parts sociales de classe D-O
3.672.827 parts sociales de classe E-O
3.672.827 parts sociales de classe F-O
3.672.828 parts sociales de classe G-O
3.672.827 parts sociales de classe H-O
3.672.827 parts sociales de classe I-O
3.672.828 parts sociales de classe J-O
15.251.148 parts sociales de classe A-PB
15.251.149 parts sociales de classe B-PB
15.251.149 parts sociales de classe C-PB
15.251.149 parts sociales de classe D-PB
15.251.151 parts sociales de classe E-PB
15.251.151 parts sociales de classe F-PB
15.251.151 parts sociales de classe G-PB
15.251.152 parts sociales de classe H-PB
15.251.152 parts sociales de classe I-PB
15.251.151 parts sociales de classe J-PB
2) En date du 30 mars 2013, le siège social de la Société a été transféré à l'adresse suivante:
45, Boulevard Pierre Frieden
L-1543 Luxembourg
3) En date du 30 mars 2013 le mandat de gérants de Lucian Schönefelder, Stefan Lambert et Wolfgang Zettel, chacun

gérant de classe I-K de la Société a pris fin.
Par conséquent le conseil de gérance de la Société est composé comme suit:
- Andrew Buckhurst, gérant de classe I-B
- Thomas Goetz, gérant de classe I-B
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 avril 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013044197/79.
(130053284) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2013.
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Angel PEC A1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 114.268.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013049609/9.
(130060830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Alma Capital Investment Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 159.458.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013049607/9.
(130060768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Aldema S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 121, rue de Muhlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 139.038.

Le bilan au 30/06/2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013049606/9.
(130061162) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Société Civile Immobilière BLUMENTHAL, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-7639 Blumenthal, 2, Dikkrecherstrooss.

R.C.S. Luxembourg E 1.074.

RECTIFICATIF DU 19/12/2012 L120218765
L'an deux mille douze.
Le dix décembre.
Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

ONT COMPARU:
1.- Monsieur Dirk WESTERDIJK, retraité, demeurant à L-7639 Blumenthal (Bech), 2C, Dikkrecherstrooss.
2.- Madame Alida WESTERDIJK, retraitée, demeurant à L-7639 Blumenthal (Bech), 2, Dikkrecherstrooss.
3.- Madame Hendrika WESTERDIJK, horticultrice, demeurant à L-4844 Rodange, 16, rue des Vieilles Parts.
Les comparantes sub 2+3) sont ici représentées par Monsieur Dirk WESTERDIK, prénommé, en vertu de deux pro-

curations sous seing privé lui délivrées en date des 5 et 6 décembre 2012,
lesquelles procurations, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, resteront

annexées au présent acte pour être enregistrées avec lui.
Lesquels comparants, présents ou représentés comme dit ci-avant, ont exposé au notaire instrumentant ce qui suit:
Qu'ils sont les seuls associés de la société Société Civile Immobilière BLUMENTHAL, avec siège social à L-7639

Blumenthal, 1, rue de Diekirch, inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro E 1074
(NIN 1992 7001 627).

Que ladite société a été constituée suivant acte reçu par le notaire Christine DOERNER, de résidence à Bettembourg,
en date du 28 décembre 1992, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 179 du 23 avril 1993,
et dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire Jean SECKLER, de résidence à Junglinster, en date du
26 juin 2003, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 785 du 25 juillet 2003.

Le capital social à dix mille Euros (€ 10.000.-), représenté par quatre cents (400) parts sociales d'une valeur nominale
de vingt-cinq Euros (€ 25.-) chacune.

Exposé préalable

Préalablement à la tenue de l'assemblée générale, les associés, présents ou représentés comme dit ci-avant, ont exposé
ce qui suit:
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L'ancienne associée Madame Ella WOLFRAT est décédée "ab intestat" le 5 septembre 2008.
Sa succession, en ce qui concerne ses cent trente-trois (133) parts sociales, est échue pour un tiers indivis (1/3) à son

époux Monsieur Dirk WESTERDIJK et pour chaque fois un tiers indivis (1/3) à ses deux enfants Wouter WESTERDIJK
et Hendrika WESTERDIJK.

De l'accord de tous les associés les cent trente-trois (133) parts sociales ont été attribuées aux associés comme suit:

- Monsieur Dirk WESTERDIJK . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 parts sociales
- Monsieur Wouter WESTERDIJK . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 parts sociales
- Madame Hendrika WESTERDIJK . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 parts sociales

Monsieur Wouter WESTERDIJK est décédé "ab intestat" à Luxembourg le 15 avril 2012.
Sa succession, en ce qui concerne ses quarante-quatre (44) parts sociales est échue pour un quart indivis (1/4) à son

père Monsieur Dirk WESTERDIJK et pour trois quarts indivis (3/4) à sa soeur Madame Hendrika WESTERDIJK.
Il résulte de ce qui précède que les quatre cents (400) parts sociales de la société Société Civile Immobilière BLU-

MENTHAL sont détenues par les associés comme suit:

- Monsieur Dirk WESTERDIJK . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189 parts sociales
- Madame Alida WESTERDIJK . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 parts sociales
- Madame Hendrika WESTERDIJK . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 parts sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 parts sociales

Ensuite les associés, présents ou représentés comme dit ci-avant, se réunissent en assemblée générale extraordinaire
et ont pris, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident de modifier l'article 6 des statuts qui aura désormais la teneur suivante

" Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DIX MILLE EUROS (€ 10.000.-), représenté par quatre cents (400)
parts sociales d'une valeur nominale de VINGT-CINQ EUROS (€ 25.-) chacune.

Les parts sociales sont attribuées aux associés comme suit:

1.- Monsieur Dirk WESTERDIJK, retraité, demeurant à L-7639 Blumenthal (Bech), 2C,
Dikkrecherstrooss, cent quatre-vingt-neuf parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189 parts sociales
2.- Madame Alida WESTERDIJK, retraitée, demeurant à L-7639 Blumenthal (Bech), 2,
Dikkrecherstrooss, cent trente-quatre parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 parts sociales
3.- Madame Hendrika WESTERDIJK, horticultrice, demeurant à L-4844 Rodange, 16, rue des
Vieilles Parts, soixante-dix-sept parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 parts sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 parts sociales

La mise des associés ne pourra être augmentée que de leur accord unanime. L'intégralité de l'apport devra être libérée
sur demande du gérant ou des associés.

Les intérêts courent à partir de la date de l'appel des fonds ou apports."

Deuxième résolution

Les associés acceptent de la démission de Madame Vera HUISMAN de sont poste de gérante de la société et lui
accordent décharge pour l'exécution de son mandat.

Troisième résolution

Les associés décident de nommer comme gérant de la société pour une durée indéterminée:
Monsieur Dirk WESTERDIJK, prénommé, lequel peut engager la société en toutes circonstances par sa signature

individuelle.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire instru-

mentant d'après ses nom, prénom, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: D. WESTERDIJK, Henri BECK.
Enregistré à Echternach, le 12 décembre 2012. Relation: ECH/2012/2140. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 18 décembre 2012.

Référence de publication: 2013046966/81.
(130057064) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2013.
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f 2f S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 5, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 161.663.

Le Bilan clos au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049597/9.

(130061121) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

mko G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5408 Bous, 37, rue de Stadtbredimus.

R.C.S. Luxembourg B 110.364.

Le bilan arrêté au 31.12.2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ehnen, le 18 avril 2013.
Pour MKO GMBH
Fiduciaire Roger Linster Sàrl

Référence de publication: 2013049598/12.

(130061029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Peppers & Rogers Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 8.640,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 156.515.

Suite aux résolutions de l'associé unique en date du 5 mars 2013 de la Société, les décisions suivantes ont été prises:

1. Démission des gérants A suivant en date du 5 mars 2013:

Monsieur Robert van't Hoeft, né le 13 janvier 1958 à Schiedam, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au 46A, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg en qualité de Gérant A de la société.

Monsieur Martinus Cornelis Johannes Weijermans, né le 26 août 1970 à 's-Gravenhage, Pays-Bas, avec adresse pro-
fessionnelle au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg en qualité de Gérant A de la société.

2. Démission du gérant B suivant en date du 30 avril 2012:

Monsieur Ahmet Fatih Hekimoglu, né le 29 mai 1972 à Balikesir, Turquie, avec adresse professionnelle au B5B, Pro-
fesorler Sitesi, TR - Istanbul, Turquie, en qualité de Gérant B de la société.

3. Nomination des gérants A suivant en date du 5 mars 2013 pour une durée indéterminée:

Monsieur Patrick L.C. van Denzen, né le 28 février 1971 à Geleen, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au 46A,
avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en qualité de Gérant A de la société.

Monsieur Fabrice Rota, née le 19 février 1975 à Mont-Saint-Martin, France, avec adresse professionnelle au 46A, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en qualité de Gérant A de la société.

4. Nomination du gérant B suivant en date du 5 mars 2013 pour une durée indéterminée:

Madame Regina M. Paolillo, née le 16 juillet 1958 à New York, Etats-Unis d'Amérique avec adresse professionnelle au
9197 South Peoria Street, Englewood, Colorado 80104, Etats-Unis d'Amérique, en qualité de Gérant B de la société.

Résultant des décisions susmentionnées, le conseil de gérance de la société est comme suit:

- Mr Patrick L.C. van Denzen, Gérant A

- Mr Fabrice Rota, Gérant A

- Mme Regina M. Paolillo, Gérant B

- Mr Robert Louis Merkel, Gérant B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2013038859/33.

(130047934) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2013.

63047



L U X E M B O U R G

1to1 Marketing S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 156.007.

Suite aux résolutions de l’associé unique en date du 5 mars 2013 de la Société, les décisions suivantes ont été prises:

1. Démission des gérants A suivant en date du 5 mars 2013:

Monsieur Robert van't Hoeft, né le 13 janvier 1958 à Schiedam, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au 46A, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en qualité de Gérant A de la société.

Monsieur Martinus Cornelis Johannes Weijermans, né le 26 août 1970 à ‘s-Gravenhage, Pays-Bas, avec adresse pro-
fessionnelle au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en qualité de Gérant A de la société.

2. Démission du gérant A suivant en date du 30 avril 2012:

Monsieur Ahmet Fatih Hekimoglu, né le 29 mai 1972 à Balikesir, Turquie, avec adresse professionnelle au 2, Nisbetiye
Cad, TR - Istanbul, Turquie, en qualité de Gérant B de la société.

3. Nomination des gérants A suivant en date du 5 mars 2013 pour une durée indéterminée:

Monsieur Patrick L.C. van Denzen, né le 28 février 1971 à Geleen, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au 46A,
avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en qualité de Gérant A de la société.

Monsieur Fabrice Rota, né le 19 février 1975 à Mont-Saint-Martin, France, avec adresse professionnelle au 46A, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en qualité de Gérant A de la société.

4. Nomination du gérant B suivant en date du 5 mars 2013 pour une durée indéterminée:

Madame Regina M. Paolillo, née le 16 juillet 1958 à New York, Etats-Unis d’Amérique avec adresse professionnelle au
9197 South Peoria Street, Englewood, Colorado 80104, Etats-Unis d’Amérique, en qualité de Gérant B de la société.

Résultant des décisions susmentionnées, le conseil de gérance de la société est comme suit:

- Mr Patrick L.C. van Denzen, Gérant A

- Mr Fabrice Rota, Gérant A

- Mme Regina M. Paolillo, Gérant B

- Mr Robert Louis Merkel, Gérant B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2013039017/33.

(130047619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2013.

Umeco Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.000,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 149.758.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth of March.

Before Us Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Umeco Overseas Holdings Limited, a private limited company duly formed and validly existing under the laws of the
United Kingdom, having its registered office at Concorde House, Warwick New Road, Leamington Spa, Warwickshire,
CV32 5JG, the United Kingdom, and registered with the Companies House under number 07092546, here represented
by Ms. Peggy Simon, private employee of the undersigned notary, with professional address at 9 Rabatt, L-6475 Echternach,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy established on March 15 th , 2013.

The said proxy, signed "ne varietur" by the proxyholder of the entity appearing and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing entity, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing entity is the sole shareholder of the private limited liability company established in Luxembourg under
the name of "Umeco Luxembourg S.à r.l." (hereafter the "Company"), incorporated pursuant to a deed of the undersigned
notary dated December 1 st , 2009, published in the Mémorial C -Recueil des Sociétés et Associations number 2559,
dated December 31 st , 2009.
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II. The Company's share capital is set at twelve thousand British Pounds (GBP 12,000.-), represented by twelve thou-
sand (12,000) shares with a nominal value of one British Pound (GBP 1.-) each.

III. The sole shareholder resolved to change the financial year which shall henceforth start on January 1 st and end on
December 31 st of each year. The current financial year which started on April 1 st , 2012 shall hence terminate on
December 31 st , 2012.

IV. As a consequence of the foregoing resolution, the sole shareholder resolved to amend article 19 of the Company's
articles of association to give it henceforth the following wording:

" Art. 19. Financial year. The Company's accounting year starts on January 1 st and ends on December 31 st of each
year."

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the appearing company,
the present deed is worded in English followed by a French translation.

On request of the appearing company and in case of divergence between the English and the French text, the English
version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing company, who is known to the notary by her
Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-six mars.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Umeco Overseas Holdings Limited, une société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois du Royaume-
Uni, ayant son siège social à Concorde House, Warwick New Road, Leamington Spa, Warwickshire, CV32 5JG, Royaume-
Uni, enregistrée auprès du «Companies House» sous le numéro 07092546, ici représentée par Mme. Peggy Simon,
employée privée, avec adresse professionnelle au 9, Rabatt, L-6475 Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée le 15 mars 2013.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentaire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:

I. La comparante est l'associée unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination
«Umeco Luxembourg S.à r.l.» (la «Société»), constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 1 er décembre
2009, publié au Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations du 31 décembre 2009 sous le numéro 2559.

II. Le capital social de la Société est fixé à douze mille Livres Sterling (GBP 12.000,-) représenté par douze mille (12.000)
parts sociales d'une valeur nominale d'une Livre Sterling (GBP 1,-) chacune.

III. L'associée unique de la Société a décidé de modifier l'année sociale qui commencera désormais le 1 er janvier et se
terminera le 31 décembre de chaque année. L'année sociale en cours qui a débuté le 1 er avril 2012 se terminera donc
le 31 décembre 2012.

IV. En conséquence de la résolution qui précède, l'associée unique a décidé de modifier l'article 19 des statuts de la
Société pour lui donner désormais la teneur suivante:

« Art. 19. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la comparante le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française, à la requête de la même personne et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont procès-verbal, fait et passé à Echternach, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la Comparante, connue du notaire soussigné par son nom et
prénom, état et demeure, elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 27 mars 2013. Relation: ECH/2013/571. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.
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Echternach, le 29 mars 2013.

Référence de publication: 2013042899/75.

(130051873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

Sibex Holdings S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-5365 Munsbach, 18-20, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 146.404.

L'an deux mille treize, le vingt-cinq février.

Par-devant Nous, Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),

a comparu:

“EAST-WEST INVESTMENT HOLDINGS LIMITED”, une société constituée et existant sous les lois de Hong Kong,
établie et ayant son siège social à Flat B, 13/F, Wing Tat Commercial Building, 121-125 Wing Lok Street, Sheung Wang,
Hong Kong,

ici représentée par:

Madame Eveline KARLS, employée privée, avec adresse professionnelle au 19, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg,

en vertu d’une procuration sous seing privé lui donnée à Moscou (Russie), le 10 janvier 2013.

La prédite procuration, après avoir été signée “ne varietur” par la mandataire de la partie comparante et le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte à des fins d’enregistrement.

Laquelle partie comparante est l’actionnaire unique (l’”Actionnaire”) de la société “SIBEX HOLDINGS S.A.” (la So-
ciété), une société anonyme de droit luxembourgeois avec siège social actuel au 19, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg,
avec un capital social souscrit émis d’UN MILLION TRENTE ET UN MILLE VINGT-NEUF EUROS (1'031'029.- EUR)
représenté par trente-trois mille deux cent cinquante-neuf (33’259) actions d’une valeur nominale de TRENTE ET UN
EUROS (31.- EUR) chacune, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg sous le numéro
B 146.4048, qui a été constituée suivant un acte notarié dressé par le notaire soussigné, en date du 28 mai 2009, lequel
acte fut publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, le 26 juin 2009, sous le numéro 1238 et page 59398.

Les statuts de la Société furent tout dernièrement modifiés aux termes d’un acte reçu par le notaire instrumentaire
en date du 28 décembre 2009, lequel acte fut publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, le 16 mars
2010, sous le numéro 563 et page 27020.

La partie comparante, en sa qualité d’Actionnaire, a requis le notaire instrumentaire d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Actionnaire décide de transférer le siège social statutaire et administratif de la Société de son adresse actuelle du
19, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg vers la commune de Schuttrange et plus précisément au 18-20, rue Gabriel
Lippmann, L-5365 Munsbach (Parc d’Activité Syrdall 2).

Deuxième résolution

Afin de refléter ledit transfert du siège social de la Société, l’Actionnaire décide de modifier dans les deux (2) versions
anglaise et française, l’article QUATRE (4), premier alinéa des statuts de la Société, pour donner à ce premier alinéa la
nouvelle teneur suivante:

Version anglaise:

Art. 4. (first paragraph). “The registered office of the Company is established in Munsbach (municipality of Schuttrange),
Grand Duchy of Luxembourg. Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution
of the board of directors.”

Version française:

Art. 4. (premier alinéa). “Le siège social est établi à Munsbach (commune de Schuttrange), Grand-Duché de Luxem-
bourg. Il peut être créé, par simple décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.”

Troisième résolution

Tout en tenant compte de ce transfert du siège social, l'Actionnaire décide de modifier encore dans les deux (2)
versions anglaise et française, l’article HUIT (8), premier alinéa des statuts de la Société, relatif au lieu de la tenue de
l’assemblée générale annuelle des actionnaires, lequel premier alinéa de l’article HUIT (8) aura désormais la nouvelle
teneur qui suit:
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Version anglaise:

Art. 8. (first paragraph). “The annual general meeting of shareholders shall be held at the registered office of the
Company, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting, on the second Tuesday in
the month of June of each year at 11.00 a.m. If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the
next following business day.“

Version française:

Art. 8. (premier alinéa). “L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra au siège social de la Société ou à
tout autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le deuxième mardi du mois de juin de chaque
année à 11.00 heures. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable
qui suit.”

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, au nouveau siège
de la Société.

Et après lecture faite à la mandataire de la partie comparante connue du notaire par ses nom, prénom usuel, état et
demeure, la même mandataire a signé ensemble avec Nous le notaire, le présent acte.

Signé: E. KARLS, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 28 février 2013. Relation: EAC/2013/2779. Reçu soixante-quinze Euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2013040279/68.

(130048979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2013.

AI Chem (Luxembourg) Subco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 171.932.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-eighth of March.

Before Us Maître Jean-Paul MEYERS, notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg, acting in replacement
of Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg, who will remain depositary of
the present original deed.

There appeared:

"AI Chem (Luxembourg) S.à r.l.", a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2-4 rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 171.926,

here represented by Mrs Linda HARROCH, lawyer, with professional address in Howald, Luxembourg, by virtue of a
proxy given in Luxembourg on 26 March 2013.

The said proxy, signed "ne varietur' by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of "AI Chem (Luxembourg) Subco S.à r.l." (hereinafter the "Company"),
a société à responsabilité limitée, governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office
at 2-4, rue Beck L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies Register under number B 171.932, incorporated pursuant to a notarial deed dated 4 October 2012, published in
the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations (the "Mémorial C") dated 6 November 2012, number 2703,
page 129704.

The appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to act the following resolutions:

First resolution

The shareholder resolves to convert the Company's share capital from EUR to USD, at the exchange rate of EUR 1
= USD 1.30283, with effect as of 8 March 2013 and to exchange the seventy-five thousand (75,000) existing shares against
ninety-seven thousand seven hundred and twelve (97,712) new shares so that the share capital of seventy-five thousand
Euro (EUR 75,000.00) is replaced by a share capital of ninety-seven thousand seven hundred and twelve US Dollars (USD
97,712.00) represented by ninety-seven thousand seven hundred and twelve (97,712) shares, each having a nominal value
of one US Dollar (USD 1.00) each.

The sole shareholder resolves to confer all necessary powers to the managers of the Company in order to proceed
to the exchange of all former shares against the new shares.

63051



L U X E M B O U R G

Second resolution

The shareholder decides to increase the Company's share capital by an amount of one million seven hundred and two
thousand two hundred and eighty-eight US Dollars (USD 1,702,288.00), so as to raise it from its present amount of ninety-
seven thousand seven hundred and twelve US Dollars (USD 97,712.00) up to one million and eight hundred thousand
US Dollars (USD 1,800,000.00), by the issue of one million seven hundred and two thousand two hundred and eighty-
eight (1,702,288) new shares (collectively referred as the "New Shares"), each having a par value of one US Dollar (USD
1.-) and the same rights and obligations as set out in the Company's articles of incorporation as amended by those
resolutions, paid up by a contribution in cash.

All the New Shares are entirely subscribed by AI Chem (Luxembourg) S.à r.l. prenamed. The total contribution amount
of one million seven hundred and two thousand two hundred and eighty-eight US Dollars (USD 1,702,288.00) is entirely
allocated to the Company's share capital.

The proof of the existence and of the value of the contribution has been produced to the undersigned notary.

Third resolution

The shareholder decides to restate article 5.1 of the Company's articles of incorporation, which shall be read as follows:

" 5.1. The Company's share capital is set at one million and eight hundred thousand US Dollars (USD 1,800,000.00)
represented by one million and eight hundred thousand (1,800,000) shares of one US Dollar (USD 1.-) each and having
such rights and obligations as set out in these Articles. In these Articles, "Shareholders" means the holders at the relevant
time of the Shares and "Shareholder" shall be construed accordingly."

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to two thousand five hundred Euro.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party known to the notary by his name, first
name, civil status and residence, the proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-huit mars.

Par-devant Nous Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg, agissant
en remplacement de Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg, lequel
dernier nommé restera dépositaire de la présente minute.

A comparu:

«AI Chem (Luxembourg) S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois luxembour-
geoises ayant son siège social au 2-4 rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès
du registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 171.926,

ici représentée par Madame Linda HARROCH, avocat, ayant son adresse professionnelle à Howald, en vertu d'une
procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, en date du 26 mars 2013.

La procuration signée ne varietur par la mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte, pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'associé unique de «AI Chem (Luxembourg) Subco S.à r.l.» (ci-après la «Société»), une
société à responsabilité limitée régie selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2-4, rue
Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 171.932, constituée suivant un acte notarié en date du 4 octobre 2012, dont les statuts
ont été publiés au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations (le «Mémorial C») du 6 novembre 2012
(numéro 2703, page 129704).

Laquelle partie comparante, représentant l'intégralité du capital social, a requis le notaire instrumentant d'acter les
résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique décide de convertir le capital de la Société de EUR en USD au taux de change de EUR 1 = USD
1.30283, avec effet au 8 mars 2013 et d'échanger les soixante-quinze mille (75.000) parts sociales existantes contre quatre-
vingt-dix-sept mille sept cent douze (97.712) parts sociales d'un dollar US (USD 1,-) chacune, de sorte que le capital social
de soixante-quinze mille Euro (EUR 75.000,00) soit remplacé par un capital social de quatre-vingt-dix-sept mille sept cent
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douze dollars US (USD 97.712,00) représenté par quatre-vingt-dix-sept mille sept cent douze (97.712) parts sociales d'un
dollar US (USD 1,-) chacune.

Deuxième résolution

L'associé unique décide d'augmenter le capital social de la Société par un montant d'un million sept cent deux mille
deux cent quatre-vingt-huit Dollars US (USD 1.702.288,00) de façon à l'accroître de son montant actuel après conversion
de quatre-vingt-dix-sept mille sept cent douze dollars US (USD 97.712,00) à un million huit cent mille Dollars US (USD
1.800.000,00), par l'émission d'un million sept cent deux mille deux cent quatre-vingt-huit (1.702.288) nouvelles parts
sociales (collectivement désignées comme les «Nouvelles Parts Sociales»), d'une valeur d'un Dollar US (USD 1,-) chacune,
ayant les mêmes droits et obligations tels qu'indiqués dans les statuts de la Société tels que modifiés par ces résolutions,
payées par un apport en numéraire.

L'ensemble des Nouvelles Parts Sociales est entièrement souscrit par AI Chem (Luxembourg) S.à r.l., prénommée. Le
montant total de l'apport d'un million sept cent deux mille deux cent quatre-vingt-huit Dollars US (USD 1.702.288,00)
pour ces Nouvelles Parts Sociales est intégralement alloué au capital social de la Société.

La preuve du montant total de l'apport a été apportée au notaire instrumentant.

Troisième résolution

L'associé unique décide de modifier l'article 5.1 des statuts de la Société, qui doit désormais être lu comme suit:

« 5.1. Le capital social de la Société est d'un million huit cent mille Dollars US (USD 1.800.000,00), représenté par un
million huit cent mille (1.800.000) parts sociales, d'une valeur d'un Dollar US (USD 1.-) chacune ayant les droits et
obligations tel que prévus par les Statuts. Dans les présents Statuts, «Associés» signifie les détenteurs au moment opportun
de Parts Sociales et «Associé» devra être interprété conformément».

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de deux mille cinq cents euros.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi

d'une version française; sur demande des parties comparantes et en cas de divergences entre le texte français et le texte
anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des parties comparantes, connue du notaire instru-
mentant par ses, nom, prénom usuel, état et demeure, la mandataire des parties comparantes a signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: L. HARROCH, J.P. MEYERS.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 4 avril 2013. Relation: EAC/2013/4507. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.
Référence de publication: 2013046595/121.
(130057091) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2013.

Apache International Finance, Société à responsabilité limitée,
(anc. Apache International Finance S.à r.l.).

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 92.676.

In the year two thousand and thirteen, on the sixth day of March,
Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
Is held an extraordinary general meeting of the sole shareholder of Apache International Finance, a société à respon-

sabilité limitée (private limited liability company) duly incorporated and validly existing under the laws of Luxembourg,
having its registered office at 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with a share
capital of twenty thousand United States Dollars (USD 20,000.-), and registered with the Luxembourg Registre de Com-
merce et des Sociétés, under number B 92.676 (the "Company").

There appeared:
the sole shareholder of the Company, Apache International Holdings, a société à responsabilité limitée (private limited

liability company) duly incorporated and validly existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at
13-15 avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with a share capital of twenty thousand
United States Dollars (USD 20,000.-), and registered with the Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg under
number B 173614;
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here represented by Solange Wolter, residing professionally in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue
of a power of attorney.

The said power of attorney, initialled ne varietur shall remain annexed to the present deed for the purpose of regis-
tration.

The chairman requests the notary to act that the twenty thousand (20,000) shares representing the whole share capital
of the Company are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the sole
shareholder of the Company has been duly informed.

The sole shareholder of the Company through its proxy holder requests the notary to enact that the agenda of the
meeting is the following:

Agenda

1. Restatement of the articles of association of the Company;

2. Designation of the existing managers of the Company as type A and type B managers; and

3. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the sole shareholder, the following resolutions were taken:

First Resolution

It is resolved to restate the articles of association of the Company, in order that the Company be governed by articles
similar to those of the other Luxembourg companies of the Apache group, to read as follows:

"Section I - Form - Name - Purpose - Duration - Registered Office

1. Form. There is hereby formed a société à responsabilité limitée (private limited liability company) governed by the
laws pertaining to such an entity, notably the law of August 10, 1915 concerning commercial companies, as amended from
time to time (the "Law"), as well as by the present Articles (the "Company").

2. Name. The Company's name is "Apache International Finance".

3. Purpose. The Company's purpose is to invest, acquire and take participations and interests, in any form whatsoever,
in any kind of Luxembourg or foreign companies or entities and to acquire through participations, contributions, pur-
chases, options or in any other way any securities, rights, interests, patents and licenses or other property as the Company
shall deem fit, and generally to hold, manage, develop, encumber, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such
consideration as the Company may think fit.

The Company may also enter into, assist or participate in any financial, commercial and other transactions, and grant
to any company or entity associated in any way with the Company, in which the Company has a direct or indirect financial
or other interest, any assistance, loan, advance or guarantee, as well as borrow and raise money in any manner and secure
the repayment of any money borrowed.

Finally the Company may take any action and perform any operation which is, directly or indirectly, related to its
purpose in order to facilitate the accomplishment of such purpose.

4. Duration. The Company is formed for an undetermined duration of time.

5. Registered office. The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg. It may be transferred to any other place within the city of Luxembourg by means of a resolution of the
manager, or in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers in accordance with these Articles.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the sole
shareholder, or in case of plurality of shareholders, by a resolution taken by a vote of the majority of the shareholders
representing at least seventy-five percent (75%) of the share capital.

The Company may have branches and offices, both in Luxembourg or abroad.

Section II - Capital - Shares

6. Capital. The Company's share capital is set at USD 20,000 (twenty thousand US Dollars) divided into 20,000 (twenty
thousand) shares having a nominal value of USD 1 (one US Dollar) each and each are fully paid-up.

The creation of, and/or the allocation to, and/or the distribution in part or in full of, non-distributable reserves may
be decided by a resolution of the sole shareholder or in case of plurality of shareholders, by a resolution taken by a vote
at the majority required for a share capital increase or decrease.

The share capital may be increased or reduced from time to time by a resolution of the sole shareholder, or in case
of plurality of shareholders, by a resolution taken by a vote of the majority of the shareholders representing at least
seventy-five percent (75%) of the share capital.

7. Voting rights. Each share whatever its class has identical voting rights and each shareholder has total voting rights
commensurate with such shareholder's total ownership of shares.
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8. Indivisibility of shares. Towards the Company, the shares are indivisible and the Company will recognize only one
owner per share.

9. Transfer of shares. The shares are freely transferable among shareholders of the Company or when the Company
has a sole shareholder.

Transfers of shares to non-shareholders are subject to the prior approval of a shareholder or shareholders holding at
least seventy-five percent (75%) of the share capital of the Company given in a general meeting.

Shares must be transferred by written instrument in accordance with the Law.

10. Redemption of shares. The Company may redeem its own shares provided that the Company has sufficient dis-
tributable reserves for that purpose or if the redemption results from a decrease of the Company's share capital.

Section III - Managers

11. Appointment of the managers. The Company may be managed by one manager or several managers.

Where more than one manager is appointed, the Company shall be managed by a board of managers constituted by
two different types of managers, namely type A managers and type B managers.

No manager need be a shareholder of the Company. The manager(s) shall be appointed by resolution of the sole
shareholder, or in case of plurality of shareholders by a resolution of the shareholders representing more than fifty percent
(50%) of the share capital of the Company, as the case may be. The remuneration, if any, of the manager(s) shall be
determined in the same manner.

A manager may be removed, with or without cause at any time and replaced by resolution of the sole shareholder, or
in case of plurality of shareholders, by a resolution of the shareholders representing more than fifty percent (50%) of the
share capital of the Company, as the case may be.

12. Powers of the managers. All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the sole shareholder,
or in case of plurality of shareholders, to the general meeting of shareholders, fall within the competence of the manager
or the board of managers, as the case may be.

The Company shall be bound by the signature of its sole manager, or in case of plurality of managers, by the joint
signature of at least on type A manager and one type B manager.

The sole manager or the board of managers, as the case may be, may delegate his/its powers for specific tasks to one
or several ad hoc agents who need not be shareholder(s) or manager(s) of the Company. The sole manager or the board
of managers will determine the powers and remuneration (if any) of the agent, and the duration of its representation as
well as any other relevant condition.

13. Board of managers. Where the Company is managed by a board of managers, the board may choose among its
members a chairman. It may also choose a secretary who need not be a manager or shareholder of the Company and
who shall be responsible for keeping the minutes of the board meetings.

The board of managers shall meet when convened by any one manager. Notice stating the business to be discussed,
the time and the place, shall be given to all managers at least 24 hours in advance of the time set for such meeting, except
when waived by the consent of each manager, or where all the managers are present or represented.

Meetings of the board of managers shall be held in the Grand Duchy of Luxembourg.

Any manager may act at any meeting by appointing in writing or by any other suitable telecommunication means another
manager as his proxy. A manager may represent more than one manager.

Any and all managers may participate in a meeting by phone, videoconference, or any suitable telecommunication
means, initiated from the Grand Duchy of Luxembourg, allowing all managers participating in the meeting to hear each
other at the same time.

Such participation is deemed equivalent to a participation in person.

A meeting of managers is duly constituted for all purposes if at the commencement of the meeting there are present
in person or by alternate at least one type A manager and one type B manager.

Decisions of the board of managers are validly taken by a resolution approved at a duly constituted meeting of managers
of the Company by the affirmative vote of not less than one-half of the managers present who voted and did not abstain.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a meeting
of the board. Such resolutions may be signed in counterparts, each of which shall be an original and all of which, taken
together, shall constitute the same instrument.

Deliberations of the board of managers shall be recorded in minutes signed by the chairman or by two managers.
Copies or extracts of such minutes shall be signed by the chairman or by two managers.

14. Liability of the managers. No manager assumes any personal liability for or in relation to any commitment validly
made by him in the name of the Company in accordance with these Articles by reason of his position as a manager of
the Company.
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Section IV - Shareholder meetings

15. Sole shareholder. A sole shareholder assumes all the powers devolved to the general meeting of shareholders in
accordance with the Law.

Except in case of current operations concluded under normal conditions, contracts concluded between the sole sha-
reholder and the Company have to be recorded on minutes or drawn-up in writing.

16. General meetings. General meetings of shareholders may be convened by the sole manager or the board of
managers, as the case may be, failing which by shareholders representing more than fifty percent (50%) of the share capital
of the Company.

Written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be sent to each shareholder at least
24 hours before the meeting, specifying the time and place of the meeting.

If all the shareholders are present or represented at the general meeting, and state that they have been duly informed
on the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.

Any shareholder may be represented and act at any general meeting by appointing in writing another person to act as
such shareholder's proxy, which person needs not be shareholder of the Company.

Resolutions of the general meetings of shareholders are validly taken when adopted by the affirmative vote of share-
holders representing more than fifty percent (50%) of the share capital of the Company. If the quorum is not reached at
a first meeting, the shareholders shall be convened by registered letter to a second meeting.

Resolutions will be validly taken at this second meeting by a majority of votes cast, regardless of the portion of share
capital represented.

However, resolutions to amend the Articles, shall only be adopted by a resolution taken by a vote of the majority of
the shareholders, representing at least seventy-five percent (75%) of the share capital.

The holding of shareholders meetings is not compulsory as long as the number of shareholders does not exceed
twenty-five (25). In the absence of meetings, shareholders resolutions are validly taken in writing, at the same majority
vote cast as the ones provided for general meetings, provided that each shareholder receive in writing by any suitable
communication means the whole text of each resolution to be approved prior to his written vote.

When the holding of shareholders meetings is compulsory, a general meeting shall be held annually in Luxembourg at
the registered office of the Company on the third Thursday of June or on the following day if such day is a public holiday.

Section V - Financial year - Balance sheet - Profits - Audit

17. Financial year. The financial year of the Company starts on January 1 st and ends on December 31 st .

18. Annual accounts. Each year, as at the end of the financial year, the board of managers or the sole manager, as the
case may be, shall draw up a balance sheet and a profit and loss account in accordance with the Law, to which an inventory
will be annexed, all together the annual accounts that will then be submitted to the sole shareholder, or in case of plurality
of shareholders, to the general shareholders meeting.

19. Profits. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations,
charges and provisions, such as approved by the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders, by the general
meeting of the shareholders, represents the net profit of the Company.

Each year, five percent (5%) of the net profit shall be allocated to the legal reserve account of the Company. This
allocation ceases to be compulsory when the legal reserve amounts to one tenth of the share capital, but must be resumed
at any time when it has been broken into.

The remaining profit shall be allocated by the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders, by resolution
of the shareholders representing more than fifty percent (50%) of the share capital of the Company, resolving to distribute
it to the shareholders proportionally to the shares they hold, to carry it forward, or to transfer it to a distributable
reserve.

20. Interim dividends. Notwithstanding the above provision, the sole manager or the board of managers as the case
may be, may decide to pay interim dividends before the end of the current financial year, on the basis of a statement of
accounts prepared by the board of managers or the sole manager, as the case may be, and showing that sufficient funds
are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since
the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried
forward losses and sums to be allocated to a reserve established in accordance with the Law or the Articles.

21. Audit. Where the number of shareholders exceeds twenty-five (25), the supervision of the Company shall be
entrusted to a statutory auditor (commissaire) or, as the case may be, to a supervisory board constituted by several
statutory auditors.

No statutory auditor needs be a shareholder of the Company.

Statutory auditor(s) shall be appointed by resolution of the shareholders representing more than fifty percent (50%)
of the share capital of the Company and will serve for a term ending on the date of the annual general meeting of
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shareholders following his/their appointment. However his/their appointment can be renewed by the general meeting of
shareholders.

Where the conditions of article 35 of the law of December 19, 2002 concerning the Trade and Companies Register
as well as the accounting and the annual accounts of the undertakings are met, the Company shall have its annual accounts
audited by one or more qualified auditors (réviseurs d'entreprises) appointed by the general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may however appoint a qualified auditor at any time.

Section VI - Dissolution - Liquidation

22. Dissolution. The dissolution of the Company shall be resolved by the sole shareholder, or in case of plurality of
shareholders, by the general meeting of shareholders by a resolution taken by a vote of the majority of the shareholders,
representing at least seventy-five percent (75%) of the share capital. The Company shall not be dissolved by the death,
suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of any shareholder.

23. Liquidation. The liquidation of the Company will be carried out by one or more liquidators appointed by the sole
shareholder, or in case of plurality of shareholders, by the general meeting of shareholders by a resolution of the share-
holders taken by a vote of the majority of the shareholders, representing at least seventy-five percent (75%) of the share
capital, which shall determine his/their powers and remuneration. At the time of closing of the liquidation, the assets of
the Company will be allocated to the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders, to the shareholders in
accordance with Article 8 and proportionally to the shares they hold."

Second resolution

It is reminded that the board of managers of the Company is composed by:

- Mr. Jon W. Sauer, born on June 7, 1960, in North Dakota, U.S.A., residing professionally at 2000 Post Oak, Suite
100; Houston, Texas 77056 United States of America; and

- Mr. Thomas P. Chambers, born on May 27, 1955, in Ohio, U.S.A., residing professionally at 2000 Post Oak, Suite
100; Houston, Texas 77056 United States of America;

- Mrs. Marjorie Allo, born on 19 November 1967 in Paris, France and residing at 2, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg; and

- Mr. Emmanuel Natale, born on 20 July 1970 in Belfort, France and residing at 2, rue Eugène Ruppert, L-2453 Lu-
xembourg.

It is resolved to designate Mr. Jon W. Sauer and Mr. Thomas P. Chambers as type A managers of the Company, and
Mrs. Marjorie Allo and Mr. Emmanuel Natale as type B managers of the Company.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the attorney of the appearing person, he signed together with us, the notary, the
present original deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person acting through its attorney, the present deed is worded in English followed by a French translation and that in
case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le sixième jour de mars,

Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de Apache International Finance, une société à
responsabilité limitée dûment constituée et existant valablement en vertu des lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant
son siège social au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg au capital de vingt
mille Dollars des Etats-Unis (USD 20.000,-), et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, Luxem-
bourg sous le numéro B 92.676 (la «Société»).

A comparu:

l'associé unique de la Société, Apache International Holdings, une société à responsabilité limitée dûment constituée
et existant valablement en vertu des lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social au 13-15, avenue de la
Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg au capital de vingt mille Dollars des Etats-Unis (USD 20.000,-),
et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg sous le numéro B 173614;

ici représentée par Solange Wolter, résidant professionnellement à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en
vertu d'une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec ce
dernier.

Le président prie le notaire d'acter que les vingt mille (20.000) parts sociales représentant l'intégralité du capital social
de la Société sont représentées de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre
du jour, dont l'associé unique a été préalablement informée.
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L'associé unique, représenté par son mandataire, prie le notaire d'acter que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Refonte des statuts de la Société;

2. Désignation des gérants actuels de la Société comme gérants de type A et de type B; et

3. Divers.

Après que l'agenda a été approuvé par l'associé unique, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

Il est décidé de procéder à la refonte des statuts de la Société afin que la Société soit régie par des statuts similaires
à ceux des autres sociétés de droit luxembourgeois du groupe Apache, à lire comme suit:

«Section I er - Forme- Dénomination - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Forme.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée régie par les lois relatives à une
telle entité, particulièrement la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»)
ainsi que par les présents Statuts.

Art. 2. Dénomination. La dénomination de la Société est «Apache International Finance».

Art. 3. Objet. L'objet premier de la Société est d'investir, d'acquérir, et de prendre des participations et intérêts, sous
quelque forme que ce soit, dans toutes formes de sociétés ou entités, luxembourgeoises ou étrangères et d'acquérir par
des participations, des apports, achats, options ou de toute autre manière, tous titres, sûretés, droits, intérêts, brevets,
marques et licences ou tout autre titre de propriété que la Société juge opportun, et plus généralement de les détenir,
gérer, développer, grever vendre ou en disposer, en tout ou partie, aux conditions que la Société juge appropriées.

La Société peut également prendre part à toutes transactions y compris financières ou commerciales, accorder à toute
société ou entité appartenant au même groupe de sociétés que la Société ou affiliée d'une façon quelconque avec la
Société, incluant les sociétés ou entités dans lesquelles la Société a un intérêt financier direct ou indirect ou tout autre
forme d'intérêt, tout concours, prêt, avance, ou consentir au profit de tiers des sûretés ou des garanties afin de garantir
les obligations des sociétés précitées, ainsi qu'emprunter ou lever des fonds de quelque manière que ce soit et garantir
par tous moyens le remboursement de toute somme empruntée.

Enfin la Société pourra prendre toute action et mener toutes opérations se rattachant directement ou indirectement
à son objet afin d'en faciliter l'accomplissement.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 5. Siège. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en tout autre lieu de la commune de Luxembourg par décision du gérant unique ou en cas de pluralité
de gérants, par décision du conseil de gérance conformément aux Statuts ou en tout autre lieu du Grand-Duché de
Luxembourg par résolution de l'associé unique, ou, en cas de pluralité d'associés, par une résolution de la majorité des
associés représentant plus de soixante-quinze pour cent (75%) du capital social de la Société.

La Société peut ouvrir des bureaux ou succursales, au Luxembourg ou à l'étranger.

Section II - Capital - Parts sociales

Art. 6. Capital. Le capital social est fixé à 20.000 USD (vingt mille US Dollars) divisé en 20.000 (vingt mille) parts sociales
d'une valeur nominale de 1 USD (un US Dollar) chacune, entièrement libérées.

La création de, et/ou l'allocation de, et/ou la distribution en partie ou entière de, réserve non distribuable peut être
décidé par une résolution de l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, par une résolution prise par un vote à la
majorité requise pour augmenter ou réduire le capital social.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par résolution de l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, par
un vote des associés représentant au moins soixante-quinze pourcent (75%) du capital social.»

Art. 7. Droits de vote. Chaque part confère un droit de vote identique et chaque associé dispose de droits de vote
proportionnels au nombre de parts sociales qu'il détient.

Art. 8. Indivisibilité des parts. Les parts sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire
par part sociale.

Art. 9. Transfert des parts. Les parts sont librement cessibles entre associés de la Société ou lorsque la Société a un
associé unique.

Les cessions de parts sociales aux tiers sont soumises à l'agrément préalable des associés représentant au moins
soixante-quinze pour cent (75%) du capital social de la Société, donné en assemblée générale.

Les cessions de parts sociales sont constatées par acte écrit conformément à la Loi.
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Art. 10. Rachat des parts. La Société peut racheter ses propres parts pour autant qu'elle ait des réserves distribuables
suffisantes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction de son capital social.

Section III - Gérants

Art. 11. Nomination des gérants. La Société peut être gérée par un gérant unique ou plusieurs gérants. Dans le cas où
plus d'un gérant est nommé, la Société sera gérée par un conseil de gérance qui sera alors composé de deux catégories
différentes de gérants, à savoir des gérants de type A et des gérants de type B.

Aucun gérant n'a à être associé de la Société. Le(s) gérant(s) sont nommés par résolution de l'associé unique ou, en
cas de pluralité d'associés, par une résolution des associés représentant plus de cinquante pour cent (50%) du capital
social de la Société. La rémunération, le cas échéant, du ou des gérant(s) est déterminée de la même manière.

Un gérant peut être révoqué, pour ou sans justes motifs, à tout moment, et être remplacé par résolution de l'associé
unique ou, en cas de pluralité d'associés, par une résolution des associés représentant plus de cinquante pour cent (50%)
du capital social de la Société.

Art. 12. Pouvoirs des gérants. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à l'associé unique,
ou en cas de pluralité d'associés, à l'assemblée générale des associés, sont de la compétence du gérant unique ou du
conseil de gérance, le cas échéant.

La Société est liée par la signature de son gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe
d'au moins un gérant de type A et un gérant de type B.

Le gérant unique ou le conseil de gérance, le cas échéant, peut déléguer son/ses pouvoirs pour des tâches spécifiques
à un ou plusieurs agents ad hoc, qui n'ont pas à être associé(s) ou gérant(s) de la Société. Le gérant unique ou le conseil
de gérance détermine les pouvoirs et rémunération (s'il y a lieu) des agents, la durée de leur mandat ainsi que toutes
autres modalités ou conditions de leur mandat.

Art. 13. Conseil de gérance. Lorsque la Société est gérée par un conseil de gérance, celui-ci peut choisir parmi ses
membres un président. Le conseil de gérance pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas être un gérant ou associé
de la Société et qui sera en charge de la tenue des minutes des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunit sur convocation d'un gérant. La convocation détaillant les points à l'ordre du jour,
l'heure et le lieu de la réunion, est donnée à l'ensemble des gérants au moins 24 heures à l'avance, sauf lorsqu'il y est
renoncé, par chacun des gérants, ou lorsque tous les gérants sont présents ou représentés.

Les réunions du conseil de gérance doivent se tenir au Grand-Duché de Luxembourg.

Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par tout autre moyen
de communication adéquat un autre gérant pour le représenter. Un gérant peut représenter plus d'un gérant.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, vidéoconférence ou
par tout autre moyen de communication approprié, s'ils sont initiés depuis le Grand-Duché de Luxembourg et permettant
à l'ensemble des gérants participant à la réunion de s'entendre les uns les autres au même moment.

Une telle participation est réputée équivalente à une participation physique.

Une réunion du conseil de gérance est dûment tenue, si au commencement de celle-ci, au moins un gérant de type A
et au moins un gérant de type B sont présents en personne ou représentés.

Lors d'une réunion du conseil de gérance de la Société valablement tenue, les résolutions dudit conseil sont prises par
un vote de la majorité des gérants présents ou représentés.

Les résolutions écrites approuvées et signées par tous les gérants ont le même effet que les résolutions adoptées lors
d'une réunion du conseil de gérance. Ces résolutions peuvent être signée en plusieurs exemplaires, dont chacun doit être
un original et qui, pris ensemble, constituent le même acte.

Les délibérations du conseil de gérance sont consignées dans des minutes signées par le président ou par deux gérants.
Les copies ou extraits de ces minutes sont signés par le président ou par deux gérants.

Art. 14. Responsabilité des gérants. Aucun gérant n'engage sa responsabilité personnelle pour des engagements régu-
lièrement pris par lui au nom de la Société dans le cadre de ses fonctions de gérant de la Société et conformément aux
Statuts.

Section IV - Assemblée générale des associés

Art. 15. Associé unique. Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés con-
formément à la Loi.

Hormis les opérations courantes conclues à des conditions normales, les contrats conclus entre l'associé unique et la
Société doivent faire l'objet de procès-verbaux ou être établis par écrit.

Art. 16. Assemblées générales. Les assemblées générales d'associés peuvent être convoquées par le gérant unique ou,
le cas échéant, par le conseil de gérance, à défaut par le commissaire ou le conseil de surveillance s'il existe. A défaut,
elles sont convoquées par les associés représentant plus de cinquante pour cent (50%) du capital social de la Société.
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Les convocations écrites à une assemblée générale indiquant l'ordre du jour sont envoyées à chaque associé au moins
24 heures avant l'assemblée en indiquant l'heure et le lieu de la réunion.

Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale et déclarent avoir été dûment informés de
l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut se faire représenter et agir à toute assemblée générale en nommant comme mandataire et par écrit
un tiers qui n'a pas à être associé de la Société.

Les résolutions de l'assemblée générale des associés sont valablement adoptées par vote des associés représentant
plus de cinquante pour cent (50%) du capital social de la Société. Si le quorum n 'est pas atteint lors d'une première
assemblée, les associés seront convoqués par lettre recommandée à une deuxième assemblée.

Lors de cette deuxième assemblée, les résolutions sont valablement adoptées à la majorité des votes émis, quelle que
soit la portion du capital représentée.

Toutefois, les résolutions décidant de modifier les Statuts sont prises seulement par une résolution de la majorité des
associés représentant au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital social de la Société.

La tenue d'assemblées générales d'associés n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés ne dépasse pas vingt-
cinq (25). En l'absence d'assemblée, les résolutions des associés sont valablement prises par écrit à la même majorité des
votes exprimés que celle prévue pour les assemblées générales, et pour autant que chaque associé ait reçu par écrit, par
tout moyen de communication approprié, l'intégralité du texte de chaque résolution soumise à approbation, préalable-
ment à son vote écrit.

Lorsque la tenue d'une assemblée générale est obligatoire, une assemblée générale devra être tenue annuellement au
Grand-Duché de Luxembourg au siège social de la Société le troisième jeudi du mois de Septembre ou le jour ouvrable
suivant si ce jour est férié.

Section V - Exercice social - Comptes sociaux - Profits - Audit

Art. 17. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 18. Comptes annuels. Tous les ans, à la fin de l'exercice social, le conseil de gérance ou le gérant unique, le cas
échéant, dresse un bilan et un compte de pertes et profits conformément la Loi, auxquels un inventaire est annexé,
l'ensemble de ces documents constituant les comptes annuels sera soumis à l'associé unique ou en cas de pluralité
d'associés à l'assemblé générale des associés.

Art. 19. Bénéfice. Le solde du compte de pertes et profits, après déduction des dépenses, coûts, amortissements,
charges et provisions, tel qu'approuvé par tous les associés, représente le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net est affecté à la réserve légale de la Société. Ces prélèvements
cessent d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint le dixième du capital social, mais devront être repris à tout
moment jusqu'à entière reconstitution

Le bénéfice restant est alloué par l'associé unique ou en cas de pluralité à d'associés, par résolution des associés
représentant plus de cinquante pour cent (50%) du capital social de la Société, décidant de le distribuer proportionnel-
lement aux parts sociales qu'ils détiennent, de le reporter ou de le transférer dans une réserve distribuable.

Art. 20. Dividendes intérimaires. Nonobstant ce qui précède, le gérant unique ou le conseil de gérance, le cas échéant,
peut décider de verser des dividendes intérimaires avant la clôture de l'exercice social sur base d'un état comptable établi
par le conseil de gérance, ou le gérant unique, le cas échéant, duquel doit ressortir que des fonds suffisants sont disponibles
pour la distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés
depuis le dernier exercice social augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes
reportées et des sommes à affecter à une réserve conformément à la Loi ou aux Statuts.

Art. 21. Audit. Lorsque le nombre des associés excède vingt-cinq (25), la surveillance de la Société est confiée à un
commissaire ou, le cas échéant, à un conseil de surveillance constitué de plusieurs commissaires.

Aucun commissaire n'a à être associé de la Société.
Le(s) commissaire(s) sont nommés par une résolution des associés représentant plus de cinquante pour cent (50%)

du capital social de la Société jusqu'à l'assemblée générale annuelle des associés qui suit leur nomination. Cependant leur
mandat peut être renouvelé par l'assemblée générale des associés.

Lorsque les conditions de l'article 35 de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises sont atteints, la Société confie le contrôle de ses comptes
à un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises désigné(s) par résolution de l'assemblée générale des associés. L'assemblée
générale des associés peut cependant nommé un réviseur d'entreprise à tout moment.

Section VI - Dissolution - Liquidation

Art. 22. Dissolution. La dissolution de la Société est décidée par l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, par
l'assemblée générale des associés par une résolution prise par un vote positif de la majorité des associés représentant au
moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital social de la Société. La Société n'est pas dissoute par la mort, la sus-
pension des droits civils, la déconfiture ou la faillite d'un associé.
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Art. 23. Liquidation. La liquidation de la Société sera menée par un ou plusieurs liquidateurs désignés par l'associé
unique, ou, en cas de pluralité d'associés, par l'assemblée générale des associés par une résolution prise à la majorité des
associés représentant au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital social de la Société, résolution qui déterminera
leurs pouvoirs et rémunérations.

Après paiement de toutes dettes, y compris les dépenses relatives à la liquidation et le remboursement du capital social
aux associés, le boni de liquidation sera distribué aux associés conformément à l'article 8 des présents Statuts et pro-
portionnellement aux parts sociales qu'ils détiennent."

Deuxième résolution

Il est rappelé que le conseil de gérance de la Société est composé de:

- Monsieur Jon W. Sauer, né le 7 juin, 1960 dans l'état du Dakota du Nord, Etats-Unis d'Amérique et résidant pro-
fessionnellement à 2000 Post Oak, Suite 100; Houston, Texas 77056 U.S.A.;

- Monsieur Thomas P. Chambers, né le 27 mai, 1955 dans l'état de l'Ohio, Etats-Unis d'Amérique et résidant profes-
sionnellement à 2000 Post Oak, Suite 100; Houston, Texas 77056 U.S.A.;

- Madame Marjorie Allo, née le 19 Novembre, 1967 à Paris, France et résidant à 2, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg; et

- Monsieur Emmanuel Natale, né le 20 Juillet, 1970 à Belfort, France et résidant à 2, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg,

Il est décidé de désigner Monsieur Jon W. Sauer et Monsieur Thomas P. Chambers comme gérants de type A de la
Société et Madame Marjorie Allo et Monsieur Emmanuel Natale comme gérants de type B de la Société.

Le notaire instrumentant qui comprend et parle anglais acte par la présente qu'à la demande de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en anglais suivi par une traduction française. A la demande de cette même personne et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'entête des présentes.

Et après lecture faite à la comparante, elle a signé avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: S. WOLTER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 mars 2013. Relation: LAC/2013/10897 Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 8 avril 2013.

Référence de publication: 2013045408/428.

(130055873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2013.

Aerium IV Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 104.717.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049605/9.

(130060633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Vigo Internacional S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 176.445.

STATUTES

In the year two thousand thirteen, on the eighth of April.

Before Us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Mr. Angel RIBO BERENGUERES, with professional address at Pasaje Ramon y Cajal 3, Bajo 2a, 25003 Lleida (Spain),

here represented by Mrs. Nadia WEYRICH, private employee, residing professionally at Belvaux, by virtue of a proxy
given in Luxembourg, on 2 nd of August 2012.

The prenamed proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing person and the
undersigned notary, will remain attached to the present deed, to be filed at the same time with the registration authorities.
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Such appearing person, acting in his prenamed capacities, has requested the undersigned notary, to draw up the
following Articles of Incorporation of a "société anonyme", which the prenamed party intend to organize.

Art. 1. There is hereby formed a Corporation (société anonyme) (the Corporation) under the name of
"VIGO INTERNACIONAL S.A.".
The registered office is established in Luxembourg-City. It may be transferred to another address within the munici-

pality of Luxembourg-City by resolution of the Board of Directors or in another municipality by a decision of the
Extraordinary General Shareholder 's meeting as prescribed by the Law.

If extraordinary events of a political, economic, or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality
of the Corporation, which notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg
Corporation.

The Corporation is established for an unlimited period.

Art. 2. The object of the corporation is the taking of participating interests, in whatsoever form, in other, either
Luxembourg or foreign companies, and the management, control and development of such participating interests.

The corporation may in particular acquire real estate and all types of transferable securities, either by way of contri-
bution, subscription, option, purchase or otherwise, as well as realise them by sale, transfer, exchange or otherwise.

The corporation may also acquire and manage all patents and other rights deriving from these patents or comple-
mentary thereto.

The corporation may borrow and grant any assistance, loan, advance or guarantee to companies.
The company may also perform any transactions in real estate and in transferable securities, and may carry on any

commercial, industrial and financial activity, which it may deem necessary and useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 3. The corporate capital is fixed at thirty-one thousand euro (EUR 31,000.-) divided into three hundred and ten
(310) shares of one hundred euro (EUR 100.-) each.

The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder, except those shares for which the Law
on Commercial Companies of 10 August 1915, as amended prescribes the registered form.

The corporation's shares may be created, at the owner's option in certificates representing single shares or two or
more shares.

Should the corporate share capital be increased, the rights attached to the new shares will be the same as those enjoyed
by the old shares.

The corporate share capital may be increased by decision of the board of directors from its present amount up to ten
million Euro (EUR 10,000,000.-) by the creation and issue of additional shares of a par value of one hundred Euro (EUR
100.-) each.

The board of directors is fully authorised and appointed:
- to render effective such increase of capital as a whole at once, by successive portions or by continuous issues of new

shares, to be paid up in cash, by contribution in kind, by conversion of shareholders' claims, or following approval of the
annual general meeting of shareholders, by incorporation of profits or reserves into capital;

- to determine the place and the date of the issue or of the successive issues, the terms and conditions of subscription
and payment of the additional shares.

- to suppress or limit the preferential subscription right of the shareholders with respect to the above issue of sup-
plementary shares against payment in cash or by contribution in kind.

Such authorisation is valid for a period of five years starting from the date of publication of the present deed and may
be renewed by a general meeting of shareholders with respect to the shares of the authorised capital, which at that time
shall not have been issued by the board of directors.

As a consequence of each increase of capital so rendered effective and duly documented in notarial form, the first
paragraph of the present article will be amended such as to correspond to the increase so rendered effective; such
modification will be documented in notarial form by the board of directors or by any persons appointed for such purposes.

Moreover, the Board of Directors is authorised to issue convertible bonds, in registered or bearer form, with any
denomination and payable in any currencies. Any issue of convertible bonds may only be made within the limits of the
authorised capital. The Board of Directors shall determine the nature, the price, the interest rate, the conditions of issue
and reimbursement and any other conditions, which may be related to such, bond issue. A ledger of the registered
bondholders will be held at the registered office of the company.

Art. 4. The Corporation shall be managed by a board of directors composed of at least three members, who need not
be shareholders, who form together the Board of Directors (the Board of Directors). However, in case the Company is
incorporated by a sole shareholder or that it is acknowledged in a general meeting of shareholders that the Company
has only one shareholder left, the composition of the board of director may be limited to one (1) member only until the
next ordinary general meeting acknowledging that there is more that one shareholders in the Company.
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The directors shall be appointed for a period not exceeding six (6) years and they shall be re-eligible; they may be
removed at any time.

In the event of a vacant directorship previously appointed by general meeting, the remaining directors as appointed
by general meeting have the right to provisionally fill the vacancy, such decision to be ratified by the next general meeting.

Art. 5. The Board of Directors has full power to perform such acts as shall be necessary or useful to the Corporation's
object. All matters not expressly reserved to the general meeting by law or by the present Articles of Incorporation are
within the competence of the board of directors.

In case the Company has only one director, such director exercises all the powers granted to the board of directors.

The Board of Directors shall choose from among its members a chairman; in the absence of the chairman, another
director may preside over the meeting.

The Board can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented, a proxy
between directors, which may be given by letter, telegram or telex, being permitted, as well as the representation of
several directors by a sole director. In case of emergency, directors may vote by letter, telegram, telex or facsimile.

Any director may participate in any meeting of the Board of Directors by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the Corporation.

Resolutions signed by all the directors shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting of the
board of directors duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an
identical document stating the terms of the resolution accurately, and may be evidenced by letter, telefax or telex.

Resolutions shall require a majority vote. In case of a tie, the chairman has a casting vote.

According to article 60 of the Law on Commercial Companies of 10 August 1915, as amended, the daily management
of the Corporation as well as the representation of the Corporation in relation with this management may be delegated
to one or more directors, officers, managers or other agents, associate or not, acting alone or jointly. Their nomination,
revocation and powers shall be settled by a resolution of the board of directors. The delegation to a member of the
board of directors shall entail the obligation for the board of directors to report each year to the ordinary general meeting
on the salary, fees and any advantages granted to the delegate. The Corporation may also grant special powers by authentic
proxy or power of attorney by private instrument.

The corporation is committed either by the joint signatures of any two directors or by the individual signature of the
delegate of the board. If the Shareholders' Meeting decides to create 2 categories of Directors (A Directors and B
Directors) the company will be committed by the joint signatures of an A Director and a B Director.

In case the board of directors is composed of one (1) member only, the Company will be bound by the signature of
the sole director.

Art. 6. The Corporation shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders; appointed by
the general meeting which fix their number and their fees, as well as the term of their mandate for a period not exceeding
six (6) years and they shall be re-eligible; they may be removed at any time.

Art. 7. The Corporation's financial year shall begin on the first of January and shall end on the thirty-first of December
of the same year.

Art. 8. The annual general meeting shall be held in Luxembourg at the registered office or such other place as indicated
in the convening notices on the last Monday of June at 11.00 a.m.

If said day is a public holiday, the meeting shall be held the next following working day.

Art. 9. Convening notices of all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. If all the
shareholders are present or represented and if they declare that they have had knowledge of the agenda submitted to
their consideration, the general meeting may take place without previous convening notices.

The Board of Directors may decide that the shareholders desiring to attend the general meeting must deposit their
shares five (5) clear days before the date fixed therefore. Every shareholder has the right to vote in person or by proxy,
who need not be a shareholder.

Each share gives the right to one vote.

Art. 10. The general meeting of shareholders has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may
concern the Corporation.

It shall determine the appropriation and distribution of net profits.

The board of directors is authorised to pay interim dividends in accordance with the terms prescribed by law.

Art. 11. The Law of August 10, 1915, on Commercial Companies, as amended, (the Law) shall apply in so far as these
Articles of Incorporation do not provide for the contrary.
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Transitional disposition

The first financial year shall begin on the day of the incorporation and shall end on 31 December 2013.

The first annual general meeting shall be extraordinarily held on 2014.

Subscription and payment

All the shares have been subscribed by Mr. Angel RIBO BERENGUERES, above-mentioned.

All these shares have been entirely paid up by payments in cash, so that the sum of thirty-one thousand Euro (EUR
31,000.-) is forthwith at the free disposal of the Corporation, as has been proved to the notary.

Statement

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Article 26 of the Law on Commercial
Companies have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of costs

The parties have estimate the costs, expenses, fees and charges in whatsoever form, which are to be borne by the
Corporation of which shall be charged to it in connection with its incorporation at one thousand five hundred euro.

Extraordinary general meeting

The above named person, representing the entire subscribed capital has immediately taken the following resolutions:

First resolution

The number of directors is set at FOUR (one A director and three B directors) and that of the statutory auditors at
ONE (1).

Second resolution

The following is appointed A director:

Mr. Henzel HARUTIAN, director, born on 1 st February 1941 in Armenia, with professional address at Pasaje Ramon
y Cajal 3, Bajo 2a, 25003 Lleida (Spain).

The following are appointed B directors:

1.- Mr. Fabio MASTROSIMONE, private employee, born on 13 February 1978 in Rome (Italy), with professional address
at 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

2 Mrs. Elisa Paola ARMANDOLA, private employee, born on 25 December 1980 in Vizzolo Predabissi (Italy), with
professional address at 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

3.- Mrs. Sarah BRAVETTI, private employee, born on 27 July 1979 in Villerupt (France), with professional address at
42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

Mr. Henzel HARUTIAN is appointed as President of the Board of Directors.

Third resolution

Has been appointed as statutory auditor:

"AUDIT TRUST S.A. ", a «société anonyme», with registered office in 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg (R.C.S.
Luxembourg, section B 63115).

Fourth resolution

The mandates of the directors and the statutory auditor shall expire immediately after the annual general meeting of
2017.

Fifth resolution

The registered office will be fixed at 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Belvaux, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the appearing person, the said person appearing signed together with the notary,
the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le huit avril.

Par-devant nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.
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A comparu:

Monsieur Angel RIBO BERENGUERES, demeurant professionnellement Pasaje Ramon y Cajal 3, Bajo 2a, 25003 Lleida
(Espagne),

ici représenté par Madame Nadia WEYRICH, employée privée, demeurant professionnellement à Belvaux, en vertu
d'une procuration donnée à Luxembourg, le 2 août 2012.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire de la personne comparante et le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Laquelle personne comparante, agissant en ses susdites qualités, a requis le notaire instrumentant, d'arrêter ainsi qu'il
suit les statuts d'une société anonyme que la partie prémentionnée déclare constituer:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme luxembourgeoise (la Société) sous la dénomination de

«VIGO INTERNACIONAL S.A.».

Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg. Il pourra être transféré à tout autre endroit de la commune de
Luxembourg par décision du Conseil d'administration ou dans une autre commune par une résolution de l'assemblée
générale extraordinaire des actionnaires, tel que requis par les dispositions applicables de la Loi.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur
la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La Société est établie pour une durée illimitée.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés lu-
xembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés, tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.

Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille Euros (EUR 31.000,-) divisé en trois cent dix (310) actions de cent
Euros (EUR 100,-) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Le capital social de la société pourra être porté, par décision du Conseil d'administration, de son montant actuel à dix
millions d'Euros (EUR 10.000.000,-) par la création et l'émission d'actions nouvelles de cent Euros (EUR 100,-) chacune.

Le Conseil d'administration est autorisé et mandaté:

- à réaliser cette augmentation de capital en une seule fois ou par tranches successives par émission d'actions nouvelles,
à libérer par voie de versements en espèces, d'apports en nature, par transformation de créances ou encore, sur appro-
bation de l'assemblée générale annuelle, par voie d'incorporation de bénéfices ou réserves de capital;

- à fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des actions nouvelles.

- à supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des actionnaires quant à l'émission ci-dessus mentionnée
d'actions supplémentaires contre apports en espèces ou en nature.

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir de la date de la publication du présent acte et peut
être renouvelée par une assemblée générale des actionnaires quant aux actions du capital autorisé qui d'ici là n'auront
pas été émises par le Conseil d'administration.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans les formes légales, le premier alinéa
de cet article se trouvera modifié de manière à correspondre à l'augmentation intervenue; cette modification sera cons-
tatée dans la forme authentique par le Conseil d'administration ou par toute personne qu'il aura mandatée à ces fins.

De même, le Conseil d'administration est autorisé à émettre des emprunts obligataires convertibles sous forme
d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables en quelque monnaie que ce soit,
étant entendu que toute émission d'obligations convertibles ne pourra se faire que dans le cadre du capital autorisé. Le
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Conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de remboursement
et toutes autres conditions y ayant trait. Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Art. 4. La Société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, qui
composent ensemble le Conseil d'Administration (le Conseil d'Administration). Toutefois, lorsque la Société est consti-
tuée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus
qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée
générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six (6) ans; ils sont rééligibles et toujours
révocables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 5. Le Conseil d'Administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l'objet social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la Loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

Le Conseil d'Administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion sera conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d'Administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis, ainsi que la représentation
de plusieurs administrateurs par un seul. En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit,
télégramme, télex ou télécopieur.

Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d'Administration de la Société par voie de vidéoconfé-
rence ou par tout autre moyen de communication similaire permettant son identification. Ces moyens de communication
doivent respecter des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à la réunion, dont la délibération
devra être retransmise sans interruption. La participation à une réunion par ces moyens est équivalente à une participation
en personne à cette réunion. La réunion tenue par l'intermédiaire de tels moyens de communication sera réputée tenue
au siège social de la Société.

Le Conseil d'Administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire, chacun des membres,
exprimant son approbation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par
télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble
constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Les décisions du Conseil d'Administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué. La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration
authentique ou sous seing privé.

La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Si l'assemblée générale des actionnaires décide de créer 2 catégories d'administrateurs (administrateurs A et adminis-
trateurs B), la société sera engagée par les signatures conjointes d'un administrateur A et d'un administrateur B.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

Art. 6. La surveillance de la Société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par
l'assemblée générale qui fixe leur nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat qui ne peut dépasser
six (6) ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de la même année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit le dernier lundi du mois de juin à 11.00 heures, à Luxembourg au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.
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Le Conseil d'Administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq (5) jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter
en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la Société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le Conseil d'Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions
prescrites par la Loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 concernant les Sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures (la Loi),
trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2013.

2.- La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra extraordinairement en 2014.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, le comparant préqualifié déclare souscrire les actions comme suit:
Monsieur Angel RIBO BERENGUERES, prénommé, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310
TOTAL: trois cent dix actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310

Toutes les actions ainsi souscrites ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte que la
somme de trente et un mille euros (31.000.- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il
en a été justifié au notaire instrumentant.

Déclaration

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi du 10
août 1915 concernant les sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à la somme de mille cinq cents euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes: Première résolution

Le nombre d'administrateurs est fixé à quatre (un administrateur de catégorie A et trois administrateurs de catégorie
B) et celui du commissaire à un (1).

Deuxième résolution

Est appelé aux fonctions d'administrateur de catégorie A:

Monsieur Henzel HARUTIAN, Directeur, né le 1 er février 1941 en Arménie, demeurant professionnellement à
l'adresse suivante: Pasaje Ramon y Cajal 3, Bajo 2a, 25003 lleida (Espagne).

Sont appelés aux fonctions d'administrateurs de catégorie B:

1.- Monsieur Fabio MASTROSIMONE, employé privé, né le 13 février 1978 à Rome (Italie), demeurant profession-
nellement au 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

2.- Madame Elisa Paola ARMANDOLA, employée privée, née le 25 décembre 1980 à Vizzolo Predabissi (Italie), de-
meurant professionnellement au 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

3.- Madame Sarah BRAVETTI, employée privée, née le 27 juillet 1979 à Villerupt (France), demeurant professionnel-
lement au 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

Monsieur Henzel HARUTIAN, prénommé, est nommé Président du Conseil d'Administration.

Troisième résolution

Est appelée aux fonctions de commissaire:

«AUDIT TRUST S.A.» une société anonyme, avec siège social au 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg (R.C.S.
Luxembourg, section B numéro 63115).

Quatrième résolution

Les mandats des administrateurs et commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2017.
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Cinquième résolution

Le siège social est fixé au 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

DONT ACTE, passé à Belvaux, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donné à la mandataire du comparant, connue du notaire instrumentant par nom,
prénom usuel, état et demeure, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: N. WEYRICH, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 9 avril 2013. Relation: EAC/2013/4698. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2013047025/346.

(130056998) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2013.

Alpinvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3511 Dudelange, 55, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 122.465.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013049630/10.

(130061273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Arcobaleno Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 94.352.

Le bilan consolidé au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ARCOBALENO FUND
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.

Référence de publication: 2013049637/11.

(130060533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Akryl - Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3511 Dudelange, 53, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 40.786.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013049629/10.

(130061275) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Adex S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 133.622.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le Conseil d’administration

Référence de publication: 2013049617/10.

(130060941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.
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Bru Venture Partners S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 40.000,00.

Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 127.379.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 avril 2013.
Pour extrait conforme
Christophe Cahuzac
Administrateur

Référence de publication: 2013049656/13.

(130061495) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Artisia S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 125.327.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ARTISIA S.A.

Référence de publication: 2013049641/10.

(130061048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

ASPECTA Assurance International Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 73.935.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049643/9.

(130060697) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Au Confucius II s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8094 Bertrange, 74, rue de Strassen.

R.C.S. Luxembourg B 147.372.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 17/04/2013.

Référence de publication: 2013049645/10.

(130060622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

AXA Open Fund Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 7, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 110.241.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Bertrange, le 18 avril 2013.
Pour le compte de AXA Open Fund Management S.A.

Référence de publication: 2013049646/11.

(130061515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.
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Bâloise Assurances Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 23, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 68.065.

Les Comptes annuels révisés au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Bertrange, le 16 avril 2013.
Bâloise Assurances Luxembourg S.A.
Romain BRAAS
Administrateur-Directeur Général

Référence de publication: 2013049649/14.

(130060825) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Bâloise Vie Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 23, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 54.686.

Les Comptes annuels révisés au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Bertrange, le 16 avril 2013.
Bâloise Vie Luxembourg S.A.
Romain BRAAS
Administrateur-Directeur Général

Référence de publication: 2013049650/14.

(130060797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

ARTBOIS Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8820 Holtz, 9, rue des Bois.

R.C.S. Luxembourg B 136.584.

Le bilan au 31/12/2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049640/9.

(130061159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

ARN SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 142.238.

Les comptes annuels au 30.06.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ARN SA
Société Anonyme

Référence de publication: 2013049639/11.

(130060705) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Aerium IV Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 104.708.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049621/9.

(130060632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Avolon Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 135.686,47.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 153.147.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 novembre 2012.

Référence de publication: 2013049613/11.

(130061415) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Biver S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1654 Luxembourg, 4, rue M.-T. Glaesener Hartmann.

R.C.S. Luxembourg B 60.696.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
EASIT SA
Signature

Référence de publication: 2013049676/12.

(130060934) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

BLI, Banque de Luxembourg Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 7, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 80.479.

Les comptes annuels de la société BLI - BANQUE DE LUXEMBOURG INVESTMENTS S.A., arrêtés au 31 décembre
2012 et dûment approuvés lors de l’Assemblée Générale des Actionnaires en date du 20 mars 2013, accompagnés du
rapport de gestion et du rapport de révision, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 avril 2013.

Référence de publication: 2013049677/12.

(130060959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Beim Weissenkreuz S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8009 Strassen, 81-83, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 35.619.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 avril 2013.

Référence de publication: 2013049670/10.

(130060765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Benelisa S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 159.243.

Les comptes annuels au 31-12-2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049672/9.

(130060598) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

A.F.M. Devlopinvest S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4928 Bascharage, 5, rue Belle-Vue.

R.C.S. Luxembourg B 113.014.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize, le vingt-deux mars.

Par-devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A comparu:

- Madame Françoise FOURNIÉ, gérante de société, née à Paris 8 ème arrondissement (France) le 23 juillet 1956,
demeurant à F-92140 Clamart, 3, Place de l'Eglise,

ici représentée par Monsieur Patrick VANDEN BERGHE, expert comptable, demeurant professionnellement à Har-
lange, en vertu d'une procuration sous seing privés en date du 22 janvier 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

La comparante, par son mandataire, expose ce qui suit:

1) Elle s'est rendu progressivement propriétaire de la totalité des parts de la société dénommée "A.F.M. DEVLOPIN-
VEST S.à r.l." avec siège social à L-4928 Bascharage, 5, rue Belle-Vue, inscrite au Registre de Commerce de Luxembourg
sous le numéro B113.014, constituée suivant acte du notaire Henri HELLINCKX alors de Mersch du 28 novembre 2005,
publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C, Numéro 607 du 23 mars 2006 et dont le capital social
est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-), représenté par trois cent dix (310) parts d'une valeur nominale de cent
euros (EUR 100,-) chacune, entièrement libérées.

2) L'activité de la Société a cessé.

3) Siégeant en assemblée générale extraordinaire modificative des statuts de la Société, elle prononce la dissolution
anticipée de la Société avec effet immédiat.

4) Elle se désigne comme liquidateur de la Société, et en cette qualité, requiert le notaire d'acter que tout le passif de
la Société est réglé tandis que le passif en relation avec la clôture de la liquidation est dûment approvisionné et qu'enfin,
par rapport à d'éventuels passifs de la Société actuellement inconnus et donc non encore payés, elle assume irrévoca-
blement l'obligation de les payer de sorte que tout le passif de la Société est réglé.

5) L'actif restant est attribué à l'actionnaire unique.

6) La liquidation de la société est à considérer comme faite et clôturée.

7) Décharge pleine et entière est donnée aux gérants de la Société.

8) Les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq (5) ans au domicile privé de l'associée unique.

9) Déclaration que, conformément à la loi du 12 novembre 2004, l'actionnaire actuel est le bénéficiaire économique
de l'opération.

Pour les publications et dépôts à faire, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition des présentes.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: VANDEN BERGHE, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 2 avril 2013. Relation: LAC/2013/14874. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€

Le Receveur ff. (signé): FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 9 avril 2013.

Référence de publication: 2013045373/46.

(130055699) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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